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Début des auditions
Audition de M. Francis Mer, 

ministre de l'économie, des finances et de l'industrie  
et de M. Gilles de Robien,  

ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer 
 

Procès-verbal de la séance du mercredi 21 mai 2003 
 

Présidence de M. Patrick Ollier, Président 
 
Les témoins sont introduits. 
 
M. le Président leur rappelle que les dispositions législatives relatives aux commissions 
d'enquête leur ont été communiquées. A l'invitation du Président, les témoins prêtent 
serment. 
 
M. le Président : Nous avons souhaité vous entendre car il nous paraissait nécessaire de 
recueillir le témoignage de l'ensemble des ministres qui ont eu à traiter ce dossier.  
 

Nous avons entendu ce matin M. Laurent Fabius qui était auditionné en tant que 
ministre des finances à l'époque du premier prêt FDES et nous auditionnerons la semaine 
prochaine, M. Jean-Claude Gayssot ainsi que M. Dominique Bussereau.  
 

Dès le mois de juin 2002, le nouveau gouvernement a été saisi du dossier Air 
Lib. Le secrétaire d'Etat aux transports a rencontré M. Corbet le 5 juin et une première 
réunion interministérielle, à notre connaissance, s'est tenue le 11 juin pour examiner la 
situation de cette compagnie. A cette époque, le passif de la compagnie était évalué à 
30 millions d'euros au titre des charges sociales et fiscales, alors que le remboursement du 
prêt FDES devait intervenir le 9 juillet, c'est-à-dire peu de jours après votre prise de 
fonction.  
 

Etait en jeu l'emploi de plus de 3 000 salariés et, à l'époque, le bon déroulement 
des départs en vacances qui risquait d'être perturbé par la liquidation de la compagnie. Par 
la suite, vous avez eu à gérer un nouvel épisode, celui du projet présenté par M. de Vlieger, 
le président d'IMCA qui se proposait d'entrer dans le capital d'Air Lib.  
 

Nous souhaiterions que votre audition nous donne l'occasion de mieux 
comprendre la problématique de ce dossier et les décisions que vous avez prises.  
 
M. Gilles de ROBIEN : C'est à partir d'avril 2002 que nous avons eu à connaître, 
Dominique Bussereau et moi-même, le dossier d'Air Lib. A cette époque, nous avons 
commandé deux audits : un premier stratégique sur les conditions d'exploitation et un 
second plus orienté sur la situation de trésorerie de la compagnie.  
 

Le premier audit, confié à KPMG, visait à préciser les conditions et les 
perspectives de rentabilité offertes par le réseau moyen courrier, à la suite de l'introduction 
des services d'Air Lib Express, mais également des réseaux Algérie et long courrier dont 
Air Lib attendait du profit. Les conclusions de l'audit de KPMG, disponibles à la mi-juin, 
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montraient que les moyens matériels et humains de la compagnie n'étaient pas adaptés au 
programme qui était exploité, ce qui était générateur de surcoût et que si certains axes en 
métropole et la desserte de l'Algérie présentaient des perspectives de rentabilité, la situation 
du réseau long courrier était préoccupante.  
 

Par conséquent, un redressement n'était pas exclu, mais passait par une 
véritable restructuration, comportant une réduction des effectifs et de la flotte et l'apport 
d'argent frais, ce qui nécessitait l'arrivée d'un investisseur extérieur. A la fois conscient de la 
place d'Air Lib et du nombre d'employés dans cette entreprise, le gouvernement a souhaité 
donner toutes ses chances à Air Lib pour lui permettre de rechercher un partenaire. Plutôt 
que d'entraîner par un remboursement immédiat du prêt FDES le dépôt de bilan, le 
gouvernement a voulu offrir à Air Lib une chance de redressement, car sa trésorerie, 
notamment en période de vacance, pouvait le cas échéant se redresser pendant cette période.  
 

Ainsi l'échéance du prêt FDES a été prolongée du 31 juillet 2002 jusqu'au 
9 novembre. C'est à ce moment-là qu'a été accordé à la compagnie un moratoire sur 
l'ensemble du passif échu vis-à-vis des administrations publiques. 
 

Après la prolongation de ce prêt FDES, la compagnie a repris ses paiements, 
mais dès la fin de septembre, elle a de nouveau interrompu le paiement de ses charges 
courantes, mettant en avant des difficultés financières qui résultaient pour elle de 
l’impossibilité de monter un GIE fiscal sur lequel elle comptait pour lui apporter de la 
trésorerie. La compagnie arguait que les deux Airbus A340, qu'elle pensait remisés chez 
Airbus, avaient été vendus à Air Tahiti Nui.  
 

Nous avons insisté pour que ce plan de restructuration se fasse vite. Un premier 
plan nous a été présenté le 19 octobre. Ce plan a été décevant car il ne comprenait pas de 
financements attendus pour restructurer l'entreprise. Cependant, M. Corbet nous a indiqués 
qu'il était en contact avec un investisseur. Les carences que présentaient alors cette ébauche 
de plan de restructuration et le manque de visibilité quant à un éventuel investisseur nous 
ont amenés à envisager très sérieusement la perspective d'une demande de remboursement, 
qui allait entraîner une nouvelle fois le dépôt de bilan.  
 

C'est alors que le président d'Air Lib a précisé au gouvernement l'identité d'un 
investisseur potentiel, à savoir IMCA. J'ai reçu personnellement le 12 novembre, avec 
Dominique Bussereau et des représentants du cabinet de M. Mer et de Mme  Girardin, le 
président de ce groupe, Erik de Vlieger. Celui-ci nous a confirmé l'intérêt de son groupe 
pour diversifier ses activités dans le domaine aérien dans lequel il avait déjà des intérêts. Il 
nous a indiqué que son groupe avait une surface financière qui lui permettait d'envisager un 
investissement conséquent dans Air Lib, et notamment le renouvellement de la flotte de 
cette compagnie.  
 

Cet investisseur nous a demandé quelques semaines pour étudier la situation 
d'Air Lib. L'arrivée de cet investisseur, dont notre ambassade aux Pays-Bas nous a confirmé 
la crédibilité, nous a redonné un peu d'espoir de sauver Air Lib. Pour lui donner le temps de 
s'investir dans la préparation d'un plan de redressement en liaison avec Air Lib, les échanges 
de remboursement ont été reportés jusqu'au 9 janvier 2003, et la licence de la compagnie a 
été renouvelée jusqu'au 31 janvier 2003.  
 

A la date du 9 janvier 2003, cet investisseur n'avait toutefois pas finalisé ses 
propositions. J'ai donc souhaité à cette époque que s'engage, dans le cadre du CIRI, la 
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conciliation qui avait été demandée par Air Lib pour permettre de préciser les conditions de 
remboursement des dettes publiques. Celle-ci devait également permettre de préciser les 
conditions de participation d'IMCA au financement du plan de restructuration.  
 

Une des conditions mises par l'Etat à l'engagement de cette conciliation a été 
que la dette d'Air Lib, vis-à-vis de l'Etat et de ses créanciers publics, dont le montant total 
avoisinait alors 120 millions d'euros, ne s'accroisse plus. Cela supposait qu'IMCA s'engage 
très vite, dans le cadre de cette conciliation, à apporter de la trésorerie à Air Lib.  
 

La conciliation, engagée sous l'égide de Me Lafont, a abouti le 30 janvier, à la 
rédaction d'un protocole de conciliation qui recueillait l'agrément de toutes les parties. Dans 
ce protocole, l'Etat accordait à Air Lib des conditions de remboursement de ses dettes très 
favorables, c'est-à-dire un étalement.  
 

IMCA a subordonné la signature de ce document à l'aboutissement de deux 
négociations séparées que la société avait engagées. La première, avec les personnels 
d'Air Lib, s'est dans un premier temps mal passée, puis a abouti à un accord apparent des 
salariés réclamant même le retour d'IMCA dans la négociation. La deuxième négociation 
était avec Airbus pour acquérir des appareils pour renouveler la flotte d'Air Lib.  
 

Pour permettre le développement de ces négociations, la validité de la licence 
d'exploitation d'Air Lib a été, une ultime fois, prolongée du 31 janvier jusqu'au mercredi 
5 février. Ce délai n'a pas permis à la société de trouver un accord avec Airbus, malgré des 
négociations qui se sont prolongées fort tard dans la nuit du 5 au 6 février.  
 

Les vols d'Air Lib sont arrêtés le 6 février. Le 13 février, le président de 
l'entreprise a déclaré la société en cessation de paiement et le 17 février, le président du 
tribunal de commerce de Créteil a prononcé sa liquidation. 
 
M. le Président : M. Fabius, que nous avons auditionné ce matin en sa qualité de ministre 
des finances en fonction à l'époque lorsque le gouvernement a donné l'autorisation pour le 
prêt FDES de 30,5 millions d'euros en deux tranches, nous a confirmé les annotations qu'il 
avait lui-même inscrites sur les notes que lui avait adressé le directeur du Trésor et sur les 
courriers que lui avait adressé Matignon.  
 

Par ses notes, il précisait qu'il était tout à fait opposé à l'attribution de ce prêt et 
qu'il se voyait néanmoins contraint de l'attribuer après avoir reçu instruction de le faire au 
cours d'une réunion interministérielle qui a eu lieu le 3 janvier à Matignon. M. Bézard que 
nous avons entendu ensuite nous l'a confirmé.  
 

Nous avons été étonnés par la manière dont ce prêt a été attribué. Des questions 
ont été posées concernant votre réaction en tant que ministre des Finances. L'échéance du 
prêt arrivait quelques trois semaines après votre arrivée au gouvernement. Quelle a été votre 
réaction en tant que ministre des Finances vis-à-vis de ce dossier ?  
 
M. Francis MER : Je tiens à rappeler à tous que le prêt, qui avait été octroyé début 2002, 
était sur un an et sous forme de deux périodes de six mois renouvelables. Par conséquent, il 
convient de ne pas partir de l'idée qu'il y a eu une nouvelle décision à prendre vis-à-vis de 
Bruxelles à propos de la prolongation de ce prêt pendant six mois.  
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Ceci faisait partie des aides au sauvetage qui avaient été négociées. C'est à 
l'intérieur de cette règle européenne que nous avons décidé, avec M. de Robien, compte 
tenu de la situation à l'époque et d'une éventuelle possibilité de trouver à un certain moment 
un soutien extérieur, qu'il était préférable d'accorder un sursis de six mois à ladite société. 
Nous savions tous pertinemment que, sans fait nouveau venant de l'extérieur, il n'y avait 
pratiquement aucune chance pour que cette entreprise s'en sorte par elle-même. 
 
M. le Président : Ce matin, M. Fabius a confirmé l'annotation manuscrite portée par le 
directeur du Trésor sur une note qui lui était adressée, indiquant déjà à l'époque qu'il n'y 
avait aucune chance de retrouver les fonds prêtés. 
 
M. Francis MER : Dès lors que les fonds avaient été prêtés et que, de toute façon, si nous 
arrêtions l'opération, ces fonds étaient perdus, nous avons considéré, sans être amenés à 
remettre de nouveau des fonds dans cette entreprise, qu'en respectant la législation 
européenne, nous ne risquions rien, sinon de voir une heureuse sortie par le haut, c'est-à-dire 
un décollage et non pas un crash. 
 

C'est dans ce contexte que nous avons essayé de susciter, auprès de ladite 
société, la nécessité de trouver des partenaires. Il s'avère que ceux-ci sont arrivés au dernier 
moment, à la limite de la fin de l'année du prêt, d'où la décision prise avec M. de Robien 
d'accorder un délai supplémentaire de quelques jours. Ce délai avait pour but d'éviter une 
situation absurde dans laquelle on aurait vu un sauveteur arriver quelques minutes trop tard.  
 

Cela étant, le plus intéressant dans la manière dont ce sauveteur potentiel s'est 
présenté, c'est que jusqu'au dernier moment, il a essayé de conclure une opération 
intéressante pour lui, sans y mettre le moindre euro. En effet, la négociation, conduite 
durant la nuit du 6 au 7 février, a consisté essentiellement à convaincre un fournisseur 
potentiel d'avions de lui accorder un rabais. Ce dernier lui aurait permis, moyennant une 
présentation juridique adéquate, de faire la mise de fonds que nous lui demandions 
désespérément d'introduire dans le capital d'Air Lib pour manifester son engagement 
financier. Fondamentalement, il était en train de le conclure sur le dos d'un fournisseur, 
lequel ne l'a pas suivi. En conclusion, la preuve a été faite que ce sauveur potentiel n'avait 
aucune intention d'y mettre ses propres moyens financiers. 
 
M. le Président : Depuis le 27 juillet 2001, nous sommes à la recherche des investisseurs. 
Notre commission s'interroge sur la manière dont le tribunal a pu décider de ce plan de 
reprise, avec des investisseurs potentiels annoncés mais qui ne se sont jamais déclarés. Je 
supposais que vos réponses seraient celles que vous nous avez données.  
 

Pour ma part, je n'ai plus de questions à vous poser puisque vous me confirmez 
que vous avez reconduit un prêt pour six mois dans l’attente d’un investisseur. Ensuite, vous 
avez pris les décisions qui s'imposent, à savoir mettre un terme à ce processus qui s'est 
achevé par un dépôt de bilan. 
 
M. le Rapporteur : Je voudrais poser aux deux ministres la question suivante. Lorsque 
vous avez pris la décision de ne pas demander le remboursement du prêt au bout des six 
mois, une des conditions que vous aviez mises était la reprise du paiement non pas 
uniquement des charges sociales mais aussi des charges aéroportuaires qui n'étaient plus 
payées.  
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Mais cela n'est que pendant le mois d'août que la société a repris ses paiements. 
A partir du 1er septembre, la société ne paie plus. Dès lors que la société ne respectait plus 
ses engagements, l'Etat était délié des siens, c'est-à-dire de prolonger de six mois le prêt. 
Avez-vous envisagé à l'époque de signifier à l'entreprise que vous mettiez fin à la 
prolongation du fait du non-respect des engagements et que vous demandiez le 
remboursement ? 
 
M. Francis MER : Nous avions pris la précaution de n'autoriser la prolongation du prêt que 
pour quatre mois, pour mettre sous pression ladite société à la recherche de son investisseur 
extérieur. Quand nous avons constaté qu'elle avait arrêté de payer en septembre, nous nous 
sommes posé la question de savoir quel était notre intérêt collectif : était-ce soit de tirer 
l'échelle, sachant que nous ne serions pas remboursés et que les fonds étaient perdus, soit 
d'essayer dans l'intérêt de l'entreprise, de son personnel et de ses clients, de mettre entre 
parenthèses le fait que la société ne respectait pas le contrat et de lui accorder quelques 
mois supplémentaires.  
 

Nous avons clairement choisi ensemble la deuxième version. En effet, nous 
avions encore l'espoir, qui a failli se concrétiser quelques mois plus tard, qu'un investisseur 
providentiel se déclarerait. Nous avons pris cette décision en termes économiques et 
politiques. 
 
M. le Rapporteur : Vous êtes-vous à nouveau réunis pour discuter du fait de continuer, de 
votre côté, à respecter vos engagements alors que l'entreprise ne respectait pas les siens ?  
 
M. Francis MER : Nous nous sommes posé la question et ensemble, nous avons estimé 
que cela valait la peine d'attendre un peu, car nous avions le sentiment que peut-être, assez 
rapidement, ils allaient trouver une solution. 
 
M. le Président : Il s'agissait bien à l'époque de reconduire une autorisation de prêt 
formulée quelques mois auparavant, et non pas de négocier avec Bruxelles l'obtention de ce 
prêt. 
 
M. le Rapporteur : Nous avons retrouvé des notes du CIRI adressées à votre prédécesseur, 
M. Laurent Fabius, lesquelles attiraient l'attention du ministre sur le fait que si le prêt était 
accordé, cela pourrait être susceptible d'engager la responsabilité de l'Etat pour soutien 
abusif et d'être condamné en complément de passif.  
 

Lorsque vous arrivez au gouvernement et que vous découvrez le dossier, quelle 
a été votre attitude au regard de ce risque qui était que l'Etat pouvait être considéré comme 
faisant du soutien abusif ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Ma perception était la suivante. Etait en cours une aide au 
sauvetage, laquelle était reconvertible en aide à la restructuration si l'entreprise trouvait une 
solution durable pour se restructurer. Par conséquent, nous n'étions plus à quelques 
semaines près dans la mesure où l'entreprise reprenait ses paiements courants.  
 

Le 19 octobre, un plan de restructuration nous est présenté, certes non 
satisfaisant. Nous informons le dirigeant de l'entreprise que ce plan n'est pas satisfaisant et 
qu'il doit revoir sa copie. Lorsque nous mettons la pression, il nous indique qu'il a un 
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repreneur, puis après encore un peu plus de pression, il nous donne enfin l'identité du 
repreneur que nous rencontrons en novembre. Tout cela se joue en quelques semaines.  
 

Nous n'avons fait aucun concours supplémentaire, mais nous savions qu'à partir 
de fin septembre, les paiements n'étaient plus assurés. Cela valait la peine de laisser cette 
entreprise dans une telle situation, s'il y avait une petite chance de sauver l'entreprise et 
l'emploi, et de faire venir un investisseur étranger en France. 
 
Mme Chantal ROBIN-RODRIGO : Messieurs, vous avez considéré tous les deux, ainsi 
que le Premier ministre je suppose, que cette entreprise pouvait être sauvée puisque vous lui 
avez accordé des délais, même si dans un premier temps ils étaient courts. Ce matin, 
M. Laurent Fabius a indiqué que, dès le départ, il avait été beaucoup plus réservé quant à 
cette entreprise lorsqu'il avait fallu attribuer le prêt. A cet égard, je vous renvoie à ses 
annotations manuscrites dont a fait état le président.  
 

Selon M. Fabius, ce prêt avait été accordé pour une période de six mois. Au 
terme de cette période, il était prévu dans la convention un remboursement. Vous venez de 
dire que ce prêt était d'un an... 
 
M. Francis MER : Non, il était de six mois, renouvelable une fois. Mais il n’était pas 
obligatoirement renouvelable. 
 
Mme Chantal ROBIN-RODRIGO : Merci de la précision. Pourriez-vous confirmer que 
vous avez signé un avenant pour renouveler ce prêt ? 
 
M. Francis MER : Je pense que l'on a dû prendre les mesures nécessaires pour que 
l'échéance de ce prêt soit reportée de quatre mois.  
 
M. le Président : Nous avons l'avenant. 
 
Mme Chantal ROBIN-RODRIGO : Ne considérez-vous pas, tout en sachant que la 
situation était difficile, qu'en faisant cela, on continuait à aggraver la dette ? 
 
M. Francis MER : Dès lors que vous avez mis 30,5 millions au pot, que vous savez de 
toute façon perdus, la question qui se pose n'est pas de savoir comment récupérer ces 
30,5 millions parce qu'ils sont perdus. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle M. Fabius avait 
conseillé de ne pas les mettre.  
 

Néanmoins, une fois ces fonds mis et perdus, plutôt que d'exiger un 
remboursement et donc d'arrêter instantanément les opérations de cette entreprise, nous 
avons essayé d'être aussi intelligents et humains que possible. Nous avons estimé que s'il 
existait une chance raisonnable, dans un délai court, de trouver un changement de situation 
qui permette à cette entreprise de redécoller, pourquoi ne pas continuer dans cette 
démarche. 
 
Mme Chantal ROBIN-RODRIGO : C'est ce que je souhaitais entendre. 
 
M. Francis MER : C'est à ce moment-là que nous avons eu le nom d'un investisseur. 
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M. le Rapporteur : Nous avons interrogé Aéroports de Paris sur votre attitude lorsqu'il 
s'est avéré que l'entreprise continuait de ne pas payer ses taxes aéroportuaires, de même 
qu'elle ne payait pas ses cotisations sociales. Pourriez-vous nous préciser, l'un et l'autre, si 
vous êtes intervenus auprès des URSSAF et des ASSEDIC d'Aéroports de Paris pour 
demander qu'ils n'engagent pas des poursuites à l'encontre de l'entreprise ? 
 
M. Francis MER : La réponse est oui. En accordant à l'entreprise un délai supplémentaire, 
l'objectif était qu'indépendamment, d'un point de vue qui aurait été celui du gouvernement, 
le comportement des autres acteurs, y compris ADP, ne soit pas incohérent avec le premier. 
Comme nous considérions ensemble qu'il y avait peut-être une chance pour que le pire soit 
évité, nous avons créé les conditions pour qu'en respectant leur propre réglementation, 
d'autres acteurs n'interviennent pas négativement face à cette chance. 
 
M. le Rapporteur : A cet effet, vous leur avez donné des ordres écrits. 
 
M. le Président : Je confirme que nous avons la note que vous avez signée le 
15 novembre 2002. Le directeur de cabinet de M. Bussereau nous a également confirmé 
qu'il y avait un acte écrit dans le cadre de ce moratoire. 
 
M. Xavier de ROUX : A partir de fin septembre, l'entreprise ne paie plus ni ses taxes 
d'aéroport et autres. Vous donnez néanmoins, notamment en ce qui concerne ADP, des 
instructions pour accorder ces non-paiements. Avez-vous idée à cette époque des pertes 
d'exploitation mensuelle de la société ? Il ne s'agit plus de 30,5 millions de dette, mais 
d'infiniment plus puisqu'en laissant la société continuer son exploitation, on creuse un trou 
et on ajoute aux 30,5 millions, 8 millions par mois. 
 
M. Gilles de ROBIEN : Bien entendu que nous en avions conscience. Toutefois je fais une 
différence énorme entre l'apport de fonds publics, qui va grever le budget de l'Etat de 
30,5 millions d'un prêt FDES dont M. Fabius nous dit que de toute façon il est perdu, avec 
des non-paiements de charge qui, de toute façon, étaient perdus si l'entreprise disparaissait.  
 

Que l’entreprise cesse son activité en juillet, septembre, octobre, novembre, 
décembre ou janvier, lesdites recettes ne seraient entrées dans les caisses ni d'ADP, ni de 
l'URSSAF, ni d'autres créanciers possibles. Par conséquent, on ne peut pas dire que les deux 
sommes sont de nature équivalente. On peut aussi considérer que la disparition d'Air Lib 
entraîne 8 ou 9 millions par mois de non-recettes pour les mêmes entreprises ou 
établissements comme l'URSSAF ou ADP. 
 
M. Xavier de ROUX : Sans vouloir rentrer dans une polémique, nous ne sommes pas dans 
les mêmes chiffres. Pour ADP, c'est une contrepartie des taxes d'aéroport et de services 
rendus. D'un côté, il y a des services rendus qui ne sont pas payés ; d'un autre, il n'y aurait 
pas eu de services rendus. 
 
M. Gilles de ROBIEN : Certes, la nature des taxes d'aéroport et les cotisations URSSAF ne 
sont pas de même nature, mais arrêter de payer les taxes d'aéroport ne diminue pas d'autant 
les charges d'ADP. En clair, si une entreprise arrête ses activités au 1er juillet, 
1er septembre ou 1er octobre, cela constitue un manque de recette. 
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M. Francis MER : Le coût marginal d'un atterrissage ADP n'est pas à la hauteur de la taxe. 
L'essentiel de ces pertes d'exploitation était généré par des manques à gagner pour 
l'URSSAF et ADP, et non pas par de nouvelles dépenses venant de l'Etat ou de la 
collectivité française vers la société.  
 

L'acte majeur a été de mettre au pot 30,5 millions. Ces fonds, comme l'a 
clairement indiqué M. Fabius, se sont rapidement évaporés. C'est la raison pour laquelle 
d'ailleurs, en raisonnant « intelligemment », nous estimions que de laisser se poursuivre 
l'exploitation en marginal pouvait donner à cette entreprise le temps nécessaire de trouver 
l'investisseur providentiel. 
 
M. le Président : Pour résumer, il y a deux logiques différentes : la première consiste à 
attribuer un prêt sans investisseur. La seconde, la vôtre, consiste, avec la perspective d'un 
investisseur, à reconduire le prêt de quatre mois pour essayer de préserver l'entreprise, alors 
que le reste est du manque à gagner. Mais le total globalisé s'élève à 130 millions. Ce sont 
deux logiques différentes. 
 
M. Jean-Jacques DESCAMPS : Lorsque le tribunal de commerce de Créteil a rendu son 
jugement, il était prévu, dans le plan de redressement, une participation du personnel, 
notamment des pilotes, de 150 millions.  
 

Pendant les mois qui ont suivi, on n'a pas vu la moindre entrée au capital du 
personnel. M. Corbet nous a dit qu'il n'avait pas réussi à obtenir la concrétisation de cet 
engagement pris auprès du tribunal de commerce tout au long de cette période de 2001 à 
2002. Toutefois, il nous a dit qu'il était à la veille de l'obtenir quand on a liquidé 
l'entreprise.  
 

Dans le plan de redressement proposé par M. Corbet le 19 octobre et dans les 
plans qui ont suivi proposés par IMCA, y a-t-il eu un apport du personnel venant consolider 
le capital d'Air Lib ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : La réponse est non. 
 
M. Gilbert GANTIER : Tout à l'heure, M. Mer a rappelé que non seulement il y avait un 
repreneur pour Air Lib en la personne de M. Vlieger, mais qu'en plus, il achetait une 
vingtaine d'appareils Airbus. Or la discussion du repreneur sur les prix des Airbus 
concourrait en quelque sorte au remboursement du déficit grâce à la différence entre le prix 
officiel des Airbus et le rabais qu'il obtenait. 
 
M. Gilles de ROBIEN : Je vous ai cité les deux dernières conditions à remplir : la signature 
du protocole et l'accord avec les salariés. La troisième était d'acheter des Airbus au meilleur 
prix possible. Cela a donné lieu à une longue négociation, notamment dans la nuit du 5 au 
6 février. Même s'il y avait eu des contacts avant, nous nous étions étonnés du manque 
d'intensité de ces contacts pour aboutir très vite. Si, pour nous, le temps comptait, il nous 
semblait que le repreneur n'avait pas pris conscience que nous avions mis des échéances que 
nous tiendrions. Nous avons été très fermes. Il me semble qu'il avait quelque peu compté sur 
nos faiblesses.  
 

Néanmoins, quand il lui a été très clairement indiqué que l'agrément de la 
compagnie tombait le 5 février à minuit, le repreneur s'est précipité à Paris et a négocié par 
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téléphone, dans cette nuit du 5 au 6 février avec Airbus, d'un bureau du ministère totalement 
isolé. Nous ne sommes pas intervenus dans cette négociation qui a duré toute la nuit jusqu'à 
4 heures 30 du matin. Les repreneurs ont échangé avec les interlocuteurs d'Airbus que nous 
avions réussi à réunir à Toulouse.  
 

IMCA n'a eu de cesse, pendant cette nuit-là, d'essayer d'obtenir d'Airbus 
l'engagement d'une remise commerciale de 50 millions d'euros. C'est ce que nous avons 
compris entre les lignes car nous n'étions pas chargés de la négociation.  
 

L'intention, semble-t-il, du groupe néerlandais était de mobiliser ensuite cette 
créance de 50 millions d'euros par tous les moyens bancaires, et de constituer ainsi un 
apport en capital qu'il se proposait de faire à Air Lib. Pour parvenir à ses fins, le groupe 
néerlandais a proposé, semble-t-il, au consortium d'acheter successivement dix-neuf 
appareils, puis quatorze, puis vingt-neuf, et enfin neuf.  
 

Son objectif semblait être uniquement la matérialisation de la ristourne 
commerciale et non l'acquisition réelle d'appareils pour contribuer à l'exploitation d'Air Lib. 
Ce sont les conclusions auxquelles nous sommes parvenus en cette fin de nuit tragique pour 
Air Lib. 
 
M. Gilbert GANTIER : IMCA voulait simplement abonder la caisse d'Air Lib avec le 
rabais obtenu d'Airbus. 
 
M. le Président : Nous avons compris que c'était une recherche de trésorerie, purement et 
simplement, sans qu'il y ait d’investissement.  
 
Mme Arlette GROSSKOST : Ces prêts et ces créances ont fait l’objet d’un moratoire à un 
moment donné. Puis le remboursement effectué, ils ont repris les dépenses d'exploitation 
courantes. A ce moment-là, il y a eu la nomination d'un conciliateur, lequel se devait 
normalement d'entrer dans l'exploitation du quotidien. Ce conciliateur vous a-t-il fait part de 
certaines pratiques surprenantes voire douteuses, à savoir que certains personnels se 
faisaient rémunérer sur des ventes de consommation dans les avions ? Aviez-vous 
connaissance de telles pratiques ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Non. Le conciliateur ne m'en a jamais fait part personnellement, 
mais je ne l'ai rencontré que lors de tours de table au mois de novembre. Par ailleurs, j'ai 
entendu ce bruit courir dans les couloirs du ministère et ailleurs, selon lequel il existerait 
une sorte de rémunération indirecte par les ventes dans les aéronefs. J'ai entendu parler de 
cela, mais ce n'est pas Me Lafont qui m'en a fait part directement. 
 
M. le Président : Selon les informations que nous avons recueillies, il semblerait qu'à partir 
d'avril 2002, sur Air Lib Express, M Corbet ayant des difficultés à mobiliser le personnel, 
ce dernier a été autorisé à vendre des produits, notamment des boissons, achetés par la 
compagnie et payés en liquide par les passagers. Il est indiqué ainsi que chaque personne 
avait un revenu supplémentaire de 3 à 4 000 francs par mois.  
 

M. Corbet avait indiqué en comité d'entreprise qu'il se faisait fort d'obtenir, de 
la part de l'Etat et du ministère des Finances, la régularisation de ce système, selon ses 
termes, «au même titre que la vente des Esquimaux par les ouvreuses de cinéma». 
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Etiez-vous informé de ce système, alors qu'il prétendait demander auprès du 
ministère, au mois de mai ou juin, l'autorisation de légaliser ce système totalement illégal ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Je n'étais pas du tout au courant de cela. 
 
M. le Rapporteur : Concernant la fin des négociations entre Air Lib et IMCA, vous avez 
indiqué qu'une partie d'entre elles s'étaient déroulées au ministère. 
 
M. Gilles de ROBIEN : Si vous me permettez, les négociations entre Air Lib et IMCA ne 
se sont jamais déroulées au ministère. Il s'agissait des négociations entre IMCA et Airbus, 
dans la nuit du 5 au 6 février. 
 
M. le Rapporteur : En l'absence de M. Corbet ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : M. Corbet n'était pas présent cette nuit-là.  
 
M. le Rapporteur : Vous avez indiqué avoir pris des renseignements auprès de l'ambassade 
de France dans le pays d'origine de M. de Vlieger. Ces renseignements se sont avérés 
corrects. Pourriez-vous apporter quelques précisions ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : De mémoire, c'est difficile. En gros, la réponse était que 
Erik de Vlieger était la deuxième génération. C'est son père qui avait bâti la fortune à 
l'origine avec des achats et des ventes de machines à coudre avec les pays de l'Est lorsqu'ils 
se sont libéralisés. 
 

Sa fortune était conséquente. Une partie de cette fortune était dans 
l'immobilier ; Erik de Vlieger était le premier ou second promoteur à Amsterdam. Il avait 
aussi une petite compagnie aérienne aux Pays-Bas qu'il s'appelait Air Exel Nederland. 
 

D'autre part, le ministre des Transports néerlandais nous a faxé aussi sa 
satisfaction que l'on traite avec IMCA. C'est le type de renseignement que nous avons eus : 
fortune traditionnelle acquise la génération précédente et bien exploitée autour de 
l'immobilier et de l'aérien.  
 
M. le Rapporteur : Quand avez-vous découvert que le président d'Air Lib avait cédé les 
parts que détenait la holding Holco au groupe dont s'occupait M. de Vlieger et qu'il était 
ainsi devenu propriétaire, par ce biais, des avions logés dans la société Mermoz, localisée à 
l'étranger ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : En lisant «Le Canard enchaîné». J'ai été le premier surpris en lisant 
cela un mercredi. C'était après la liquidation de la société, en février me semble-t-il. 
 
M. le Rapporteur : Qu'avez-vous fait ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Je suis revenu au ministère, car j'étais chez moi quand j'ai lu cet 
article. Personne n'était au courant parce qu'il n'y avait plus aucun contact avec IMCA ou 
qui que ce soit. 
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M. le Rapporteur : Comme les avions font l'objet d'une immatriculation, nous avons 
demandé à vos services de nous communiquer les fiches de ces immatriculations pour 
savoir si celles-ci étaient tenues à jour et les informations qui y figuraient. Nous n'avons pas 
les fiches, mais nous avons reçu une note de vos services selon laquelle il n'y avait nulle 
trace de cette cession dans les fiches tenues au bureau des immatriculations. Avez-vous des 
éléments nouveaux en la matière ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Non, c'est même vous qui me donnez un élément nouveau. Ce que 
vous présentez comme un élément certain, pour ma part, je l'ai lu dans un article qui avait 
une apparence humoristique ou tragi-comique. 
 
M. le Rapporteur : Cela nous a été confirmé par Me Léonzi. 
 
M. le Président: En l'occurrence, lui aussi l'a appris par « Le Canard enchaîné ».  
 
M. le Rapporteur : D'après ce qu'il nous a expliqué, il avait participé aux négociations. 
Holco a même déposé une plainte car le document en néerlandais, signé par M. Corbet, 
permettant le transfert des actions, n'avait en fait pas été bien compris par M. Corbet. 
 
M. le Président : Nous nous sommes interrogés longuement, dans un premier temps, sur la 
manière dont le dossier avait été déposé au tribunal de commerce et la manière dont les 
conditions du plan n'avaient jamais été respectées.  
 

Dans un second temps, nous nous sommes également beaucoup interrogés sur 
le fait que les sommes dues par Swissair à Air Lib ont été versées non pas à Air Lib mais à 
Holco, une société créée pendant le mois de juillet au moment de la reprise. C'est la 
première interrogation. Puis nous avons constaté qu’Holco avait versé environ 
12,140 millions d'euros à Mermoz dont M. Corbet est propriétaire à part entière et seul 
actionnaire.  
 
M. le Rapporteur : Ces actifs étaient incessibles pendant deux ans. La vente a eu lieu 
pendant cette période, alors que le jugement du tribunal de commerce prévoyait qu'on ne 
pouvait pas les céder, directement ou indirectement. 
 
M. le Président : Ces actifs, qui étaient incessibles, sont aujourd'hui insaisissables puisque 
la liquidation n’a pas été étendue à Mermoz. Nous ne comprenons pas la raison de la mise 
en place d'un système juridique aussi complexe et la raison pour laquelle 12 millions d'euros 
sont maintenant en Hollande. M. de Vlieger, qui a été invité à venir devant la commission, a 
refusé, mais nous n'avons pas de moyens contraignants sur une personne étrangère.  
 

Nous avons reçu d’un collaborateur de M. de Vlieger une lettre dans laquelle il 
explique qu'il serait préférable d'interroger le numéro 2 de la société IMCA. Nous avons 
bien compris qu'il y avait là moyen d'échapper à une audition.  
 
M. Gilles de ROBIEN : Je peux vous apporter deux précisions. Mermoz détenait les avions 
après la décision du tribunal de commerce. Quant au cash dans Holco, il serait 
apparemment destiné à l'entretien des avions. 
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M. le Président : Il nous a été indiqué qu'une partie des actifs ont été versés sur le compte 
de Mermoz à hauteur de 12 millions d'euros, au titre des provisions de maintenance des 
avions. Puis nous avons constaté, dans un deuxième temps, que les avions étaient devenus 
propriété de la société. Les salariés d'Air Lib, qui se retrouvent au chômage, ne peuvent pas 
en bénéficier compte tenu du fait que la société hollandaise n'a pas été liquidée. 
 
M. le Rapporteur : En complément d'information, 9,1 millions de ces 12 millions d'euros 
ont été utilisés pour payer une facture de la holding Holco à un cabinet d’avocats, pour 
défendre les intérêts du groupe Holco dans le cadre du dépôt de bilan du groupe Swissair. 
En effet, Swissair aurait dû verser environ 32 millions d'euros pour solder la somme de 
1,300 milliard de francs qui avait été promise et actée par le jugement du tribunal de 
commerce. 
 

Quelles sont les mesures prises par le gouvernement pour tenter, dès lors qu'il y 
a eu liquidation, de recouvrir tout ou partie des dettes publiques, c'est-à-dire le prêt du 
FDES plus les dettes fiscales et sociales, l'ensemble s'élevant à environ 120 à 130 millions 
d’euros ? Où en est-on de ces mesures ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Je ne peux pas connaître le dossier sous cet angle. Ce n'est pas 
dans l'attribution du ministère des transports, mais dans celle du ministère des finances, du 
budget et du Trésor que de récupérer des dettes. C'est chacun selon ses compétences.  
 

Cela étant, s’agissant du prêt FDES, l'Etat dispose d'un nantissement sur la 
créance qu'Air Lib détient sur Swissair dont les probabilités de recouvrement sont minces. 
Quant au CIRI, il a confié la mise en jeu de cette garantie à la trésorerie générale pour les 
créances spéciales du Trésor.  
 
M. le Rapporteur : Pour ce qui concerne un établissement public sous votre autorité 
comme ADP qui a des sommes importantes à recouvrer, les avez-vous incités à prendre des 
dispositions, en particulier sur les avions ?  
 
M. Gilles de ROBIEN : Je ne sais pas. 
 
M. le Président : On ne parvient pas à savoir où sont localisés les avions.  
 
M. Gilles de ROBIEN : J'en ai vu un sur l'aéroport de Châteauroux. 
 
M. le Président : Des avions sont bloqués dans certains aéroports puisqu'on a installé des 
plots de béton pour les empêcher de décoller.  
 
M. Joël BEAUGENDRE : Dans le protocole qui était prêt à être signé en dehors de la 
négociation avec Airbus, était-il prévu une fusion avec la compagnie que gérait déjà IMCA 
ou était-ce une nouvelle société ? 
 

Cela me permettrait de comprendre la raison de la négociation avec Airbus. En 
effet, il me semble que l'on était en train d'acheter des avions par cet intermédiaire pour 
pouvoir faire vivre la compagnie aérienne hollandaise en premier lieu, et ensuite qu'on allait 
vers une seconde liquidation d'Air Lib retardée. Avez-vous cette impression ? 
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M. Gilles de ROBIEN : Non. Je me souviens que l'essentiel des débats préalables à cet 
accord concernait la création d'un GIE fiscal pour acheter des avions neufs, l'étalement sur 
huit ans des dettes fiscales et sociales et l'acceptation du transfert de la créance sur Swissair 
à Holco.  
 

Tels étaient les principaux points forts sur lesquels nous étions d'accord au 
ministère des transports. Cela vous montre que l'Etat faisait tous les efforts possibles pour 
aboutir à une solution. Ces facilités avaient été élaborées en vue d'« apprivoiser » 
l'investisseur éventuel néerlandais. Nous avons abouti, même si l'accord n'a pas été jusqu'à 
la signature, puisque tout le monde était prêt à signer y compris l'investisseur néerlandais, 
dans la mesure où il s'accordait avec le personnel et Airbus. Malheureusement, la troisième 
condition n'a pas été remplie. 
 
M. Gilbert GANTIER : J'ai trois questions à vous poser. Savez-vous où sont ces avions, 
même si vous avez déjà partiellement répondu à la question ? Qui est maintenant 
propriétaire de ces avions ? Par ailleurs, je suppose que ces avions sont immatriculés, tout 
comme le sont les automobiles. Cela permet de savoir si le propriétaire est une personne 
physique ou morale. Est-il possible de connaître l'immatriculation de ces avions ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Oui, nous pouvons le savoir, mais je ne peux pas vous dire 
maintenant où ils sont exactement. J'en ai aperçu sur les pistes de l'aéroport de Châteauroux. 
C'est tout ce que je sais aujourd'hui. Néanmoins, nous pouvons faire des recherches dans ce 
sens si vous le souhaitez.  
 
M. le Président : Nous cherchons à savoir où sont ces avions car c'est une vraie 
interrogation pour nous. Le système de garantie sur le contrat d'IMCA par rapport à 
M. Corbet est extrêmement surprenant. M. de Vlieger se retrouve propriétaire et président 
de la société Mermoz.  
 

Son conseil juridique a expliqué devant cette commission qu'il y avait une sorte 
de confusion et d'erreur commise dans l'appréciation de l'engagement signé qui conduit 
M. de Vlieger à devenir propriétaire de tout cela. Nous avons été très surpris par cela.  
 
M. le Rapporteur : Ce sont les déclarations de Me Léonzi. Il explique que le document 
étant rédigé en néerlandais, le président Corbet n'aurait pas compris exactement ce qu'il 
avait signé. Mais comme nous n'avons pas encore la pièce, gardons-nous d'avoir une 
position définitive. 
 
M. le Président : Je m'interroge simplement.  
 
M. Gilbert GANTIER : Qui est propriétaire de ces avions parce qu'ils étaient à Air Lib ? 
S'il y a eu un transfert de propriété, il doit y avoir des documents. 
 
M. le Président : Ce n'est pas le ministre qui peut nous répondre. Compte tenu du transfert 
de capital et de présidence de M. Corbet à M. de Vlieger et pour lequel M. Corbet a porté 
plainte, il y a là une interrogation très forte, car les avions étaient propriété de Mermoz en 
Hollande. Or aujourd'hui, certains sont bloqués en France. Tant que n'auront pas été levées 
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les interrogations qui portent sur cette passation et de capital et de pouvoir, nous ne 
connaîtrons pas la réponse. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur le Ministre, vous pouvez aider la commission en demandant 
à votre bureau des immatriculations de nous répondre plus précisément. Nous avons eu une 
première réponse, mais nous souhaiterions avoir des éléments plus précis. En effet, même si 
certains de ces avions ne sont pas immatriculés en France, on doit pouvoir savoir où ils 
sont. 
 
M. Xavier de ROUX : Je voudrais faire une remarque à propos de ces avions. Nous 
sommes en matière de liquidation. Il y a donc un liquidateur dont la première tâche est 
d'établir un inventaire. Or je trouve stupéfiant que l'on n'ait pas le moindre inventaire des 
actifs. 
 
M. le Rapporteur : C'est logique. En fait, ont été mises en liquidation la société 
d'exploitation Air Lib et trois autres sociétés. Sur les onze filiales initiales, il en reste au 
moins six, voire sept, qui ne sont pas en liquidation dont celle-là. De plus, elle ne peut pas 
être mise en liquidation par un tribunal français puisqu'elle est de droit étranger. Sans 
compter qu'elle est propriété directe de la maison-mère. Ceci est à examiner dans le cadre 
du groupe et de la holding. Je rappelle que c’est la société d'exploitation, qui n'était 
propriétaire d'aucun avion, qui a bénéficié de toutes les aides de l'Etat. 
 
M. le Président : Nous sommes de plus en plus stupéfaits de ce que nous découvrons.  
 
M. Marcel BONNOT : J'ai bien compris que le nouveau gouvernement n'avait pas abondé, 
mais qu'il y avait eu des créances moratoriées, ce qui revient au même, sur le plan du 
soutien abusif.  
 

Cela étant, a été nommé un conciliateur dont la première mission est de faire 
rapport sur l'état comptable, financier de la société, de l'unité d'exploitation, de voir s'il y a 
cessation de paiement ou pas. Ce conciliateur a-t-il pris contact avec vous pour vous rendre 
compte de la situation ? 
 

Par ailleurs, dans le contexte d'un plan de cession, est toujours nommé un 
commissaire à l'exécution du plan. Avez-vous eu des contacts avec ce commissaire à 
l'exécution ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : A la deuxième question, la réponse est non. Quant à Me Lafont, 
son rôle était de proposer un protocole, ce qu'il a fait. 
 
M. Marcel BONNOT : Je suis d'accord. Le conciliateur peut avoir cette mission, mais de 
par la loi, il a aussi une mission dont il ne peut se départir qui est celle de faire, dans un 
premier temps et un délai très court – quinze jours tout au plus un mois – rapport sur la 
situation financière et comptable, c'est-à-dire sur l'état de cessation de paiement. C'est la loi, 
en dehors de la mission qui peut lui être donnée par ailleurs. 
 
M. le Président : Nous avons recherché cette information, mais nous n'avons pas eu de 
réponse jusqu'à présent. 
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Mme Chantal ROBIN-RODRIGO : Cela n'a pas été fait. 
 
M. Gilles de ROBIEN : A ma connaissance, il n'a pas fait un tel rapport.  
 
M. le Rapporteur : Quand nous avons auditionné le président du tribunal de commerce, je 
n'ai pas souvenir que nous ayons évoqué ce point.  
 
Mme Arlette GROSSKOST : Pendant toute la durée d'existence de ce plan de cession qui, 
dans un premier temps, a été concédé à M. Corbet, nous avons vu que des cadres d’Air 
France l'assistaient de façon directe ou indirecte, en tout cas dans l’élaboration de son plan 
de reprise.  
 

A votre souvenir, des membres d'Air France ont-ils continué, d'une manière ou 
d'une autre jusqu'à la fin, d'accompagner M. Corbet ? 
 
M. Gilles de ROBIEN : Je ne peux vraiment pas répondre à votre question. Je ne sais pas 
s'il y a des rapports entre M. Corbet et Air France.  
 

J'ai rencontré M. Corbet, une première fois, au mois de juin, lorsqu'il est venu 
m'expliquer que sa situation était difficile, mais que s'il passait l'été, il allait être sauvé et 
que sa ligne sur l'Algérie, allait rapporter de la trésorerie. Par conséquent, il nous demandait 
quelques mois de délai.  
 

Je lui ai accordé ce délai en lui indiquant que s'il reprenait les paiements et que 
tout se passait bien comme il l'affirmait, au mois de septembre ou octobre, il aurait de la 
trésorerie. Je pensais en particulier à la desserte des DOM-TOM car nous étions en période 
de vacances. Vous imaginez la situation si toutes les activités de la compagnie avaient été 
arrêtées. Ensuite, lorsque j'ai revu M. Corbet, je lui ai demandé où il en était. Je lui ai dit de 
revoir le plan de restructuration qui était mauvais et il nous a alors présenté un repreneur. 
Cela s'arrête là. Je n'ai pas de rapport triangulaire : M. Corbet, Air France et ministère. 
 
M. le Rapporteur : Nous avons auditionné le président d'Air France et le président 
d'Air Lib. A une réponse précise de la commission « pourquoi vous êtes-vous occupé de ce 
dossier ? », ce dernier a répondu qu'il y était allé pour ralentir la pénétration des compagnies 
à bas coûts sur le territoire français, donc pour protéger les intérêts d'Air France ainsi que 
pour sauver l'emploi.  
 

Lorsque nous avons interrogé M. Spinetta sur ses relations avec M. Corbet dans 
le cadre de ce dossier, ce dernier nous a répondu qu'il l'avait fort rarement vu – M. Corbet 
prétend l'inverse – et il nous a déclaré qu'il l'avait plutôt dissuadé d'accepter de prendre la 
tête de cette opération estimant ce projet peu sérieux.  
 

Nous voudrions néanmoins vous poser la question suivante. D'après ce que 
vous savez de ce dossier depuis votre arrivée à vos fonctions et de ce qu'ont pu vous dire 
vos services sur la période antérieure à votre arrivée, c'est-à-dire les fameux quatre mois 
entre mars et juillet 2001, à votre connaissance, la compagnie Air France aurait-elle aidé ou, 
au contraire, serait-elle restée tout à fait neutre dans cette affaire ? Auriez-vous des éléments 
pour éclairer la commission sur ce point très important ? 
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M. Gilles de ROBIEN : Depuis avril-mai 2002, nous ne sommes jamais entrés dans cette 
logique d'Air Lib aidant Air France. Le gouvernement précédent l’a-t-il fait ? Je ne peux pas 
le prouver, ni le contraire. Par conséquent, je n'ai aucun élément pour dire aujourd'hui, qu'il 
y avait à un moment donné, avant nous ou après nous, une liaison, un lien, une connivence, 
une complicité, une complémentarité entre les deux compagnies.  
 
M. le Rapporteur : Vous ne pouvez donc pas nous aider pour savoir qui dit la vérité.  
 
M. Gilles de ROBIEN : Je ne peux vous aider qu'avec ma vérité, et ma vérité n'est pas de 
nature à vous apporter un élément, ni dans un sens, ni dans un autre. 
 
M. le Président : Je vous remercie de la clarté de vos réponses. 
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Audition de M. Jean-Charles Corbet1,
ancien président d'Air Lib et président d'Holco. 

 
Procès-verbal de la séance du 27 mai 2003 

 
Présidence de M. Patrick Ollier, Président 

 
Le témoin est introduit. 
 
M. le Président lui rappelle que les dispositions législatives relatives aux commissions 
d'enquête lui ont été communiquées. A l'invitation du Président, le témoin prête serment. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, je vous remercie d'être venu aujourd'hui car je sais que 
vous aviez d'autres projets. Je m'en excuse auprès de vous. Nous avions la dernière fois 
envisagé la date du 21 mais vous n'étiez pas disponible, il nous était difficile de reporter 
cette deuxième audition car nous souhaitons que la commission puisse examiner les 
conclusions du Rapporteur au cours de la semaine du 9 juin. 
 

Notre calendrier est serré car nous savons qu'une enquête préliminaire est en 
cours. Nous devons achever nos travaux avant que quelque nouvelle intervienne dans le 
cadre de cette enquête préliminaire. Je dis bien « quelque nouvelle », quelle qu’elle soit. 
Nous ignorons bien entendu à quelle date cette enquête s’achèvera, mais nous souhaitons 
être en situation de pouvoir terminer nos travaux. 
 

Ainsi, après votre audition, nous auditionnerons demain matin, à 9 heures 30, 
M. Jean-Claude Gayssot, ancien ministre de l'équipement et des transports et à midi, 
M. Dominique Bussereau, dont l'audition a dû être avancée. Il sera difficile d’entendre 
d’autres témoins. 
 

Monsieur Corbet, nous souhaiterions que vous puissiez répondre à un certain 
nombre de questions. Nous savons dans quel contexte s’inscrit le problème d’Air Lib. Nos 
questions, qu’il s’agisse de celles du Rapporteur, de mes questions ou de celles d’autres 
députés, ne sont ni à charge, ni à décharge contrairement à ce que j’ai pu entendre. Elles 
appellent simplement des réponses. 
 

Je vous invite à répondre à mes questions sans vous attarder sur 
l’environnement, à moins que cela ne soit indispensable, bien entendu. Je m’excuse par 
avance si je dois parfois vous interrompre, mais nous attendons des réponses précises. 
 

Je crois qu’il serait intéressant aujourd’hui que vous nous indiquiez quelles 
étaient, avant la décision du tribunal, vos relations avec le ministre de l’équipement et des 
transports, son cabinet et son administration entre avril et juillet 2001. 
 

1 Ce compte rendu d’audition a été transmis au témoin le 31 mai 2003. 
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Le directeur de cabinet de M. Gayssot nous a indiqué que vous aviez eu des 
contacts directs. Pouvez-vous nous le confirmer et nous dire quelle était la nature de ces 
contacts ? 
 

S’agissant de vos relations avec M. Gayssot, pouvez-vous nous dire si vous 
l’avez rencontré et si oui, dans quelles conditions ? A-t-il été convaincu par votre projet et 
vous a-t-il apporté un soutien pour le mettre en œuvre ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Avant de répondre, monsieur Ollier, permettez-moi de 
revenir sur votre introduction et de vous livrer mon sentiment et mes états d'âme, même si 
cela déborde du cadre de ce que vous venez de dire. Mais vous avez dit un certain nombre 
de choses qui doivent être précisées pour ce qui me concerne parce qu’elles m’importent en 
tant qu’homme. 
 

Lors de ma première audition, j'ai noté un certain nombre de phrases qui ont été 
dites par vous-même. Vous avez dit : « Je ne tiens pas à ce qu'une quelconque suspicion 
pèse sur qui que ce soit. » Et puis, il y a eu une audition longue que j'ai effectivement 
considérée comme à charge.  
 

Dans le Nouvel Observateur de cette semaine, on a rapporté les propos de 
M. de Courson qui a déclaré – je cite le Nouvel Observateur : « Nous devons comprendre 
s’il y a juste eu incompétence ou si une bande organisée s'est partagée le gâteau. » 

Cela m'a fait très mal. Je me demande aujourd'hui comment il faut comprendre 
cette déclaration. Je me demande si nous ne sommes pas déjà dans un procès d'intention, 
monsieur Ollier. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, je voudrais vous rappeler que vous êtes ici pour 
répondre aux questions de la commission. Je veux bien que vous fassiez une introduction si 
vous le souhaitez, mais je voudrais que l'on en revienne à l’objet de la commission 
d'enquête. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais y venir, mais je tiens à faire cette déclaration, 
monsieur Ollier.  
 

Vous avez dit également lors de ma première audition : « Vous êtes là pour dire 
ce que vous avez à dire. Nous avons le devoir de vous écouter et de vous enregistrer. » 
 
M. le Président : Je confirme ce que j'ai dit. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous demande donc de me laisser terminer ce que je 
voudrais dire à ce propos. Toutes les personnes auditionnées ont eu droit à un propos 
liminaire. Je suis le seul qui n'y a pas eu droit. Le seul ! Je tiens donc à terminer mon 
propos. 
 

La façon qui était la vôtre le 14 mai m'a montré – c'est mon sentiment – que 
vous avez décidé des conclusions de la commission avant même de m'avoir entendu. 
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M. le Président : Monsieur Corbet, excusez-moi, je ne peux pas vous laisser dire cela ! Je 
vous ai posé des questions précises et je vous ai demandé des réponses précises. A plusieurs 
reprises, je vous ai interrompu parce qu'au lieu de répondre, vous faisiez des digressions. 
 

Aucune de nos questions n’était orientée. Je veux bien que vous fassiez un 
exposé introductif, mais si c’est pour transformer cette audition en débat polémique avec la 
commission, je ne l’accepterai pas. 
 

Je vous ai indiqué très clairement qu'il n'y avait aucune suspicion vis-à-vis de 
quiconque. Si les questions que l'on vous pose vous apparaissent comme relevant de la 
suspicion, c'est votre problème. Vous nous le dites et je l'enregistre. Si vous voulez nous 
l'écrire, vous nous l'écrirez. Nous vous posons des questions auxquelles nous voulons avoir 
des réponses. Je n'ai pas eu, pour ma part, toutes les réponses que j'attendais aux questions 
que j'ai posées.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Monsieur Ollier, je ne terminerai donc pas ma déclaration, je 
me permettrai de vous la joindre par écrit. 
 
M. le Président : Soit. Monsieur Corbet, nous ne sommes pas là pour ouvrir une 
polémique, qu'elle soit d'ordre personnel ou d'ordre politique. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Ce n'est pas moi qui l'ai ouverte, monsieur Ollier, 
malheureusement. Le sujet est clos. Je vous enverrai une déclaration écrite. 
 
M. le Président : Le Rapporteur a un mot à dire car vous l'avez mis en cause 
personnellement. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur Corbet, on vient de me donner cet article. Il ne correspond 
pas du tout à ce que vous dites. Je cite l'article : « Encore président du conseil de 
surveillance des fonds Concorde (qui gère l'échange salaires - actions des pilotes d'Air 
France), il n'hésite pas – il, c'est vous, mais c'est la journaliste Natacha Tatu qui parle – à
utiliser cette carte de visite pour contacter les banques… Il s'en était toujours défendu. 
Mais cette fois, il y a des preuves «  Et voilà comment M. Jean-Charles CORBET, avec 
50 000 euros de mise de départ, va toucher le jackpot. Il va hériter d'une compagnie 
aérienne sans dettes, dotée par les anciens actionnaires suisses de 1 milliard de francs » 
résume un proche de la commission. ». 
 

Ce n'est pas du tout M. de Courson qui est visé : « Un proche de la 
commission ». Je suis Rapporteur de la commission, je ne suis pas un proche de la 
commission. Adressez-vous à cette journaliste qui a tenu ces propos. Il n’est pas question de 
moi et l'article ne dit pas que c’est moi. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Monsieur de Courson, je vous adresserai également une 
photocopie de l'article où sous ma photo, on vous cite. Sous ma photo ! 
 
M. le Rapporteur : J'ai cet article. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pouvez-vous lire la légende sous ma photo ? 
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M. le Rapporteur : Je lis : « Nous devons comprendre s'il y a eu juste incompétence ou si 
une bande organisée s'est partagée le gâteau » affirme le rapporteur de la commission ». 
Mais ce n'est pas du tout ce que dit l'article.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, mais c'est à cette phrase que je faisais allusion. 
 
M. le Rapporteur : Eh bien, adressez-vous au journaliste, et pas à moi ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il vous citait. 
 
M. le Rapporteur : Ce n'est pas le sous-titre qui engage le journaliste, mais le texte. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, nous ne sommes pas là non plus pour faire le procès de 
la presse. Si vous avez un problème avec un journal, adressez-vous au rédacteur de l'article, 
demandez des précisions, mais la commission d'enquête n'est pas le lieu pour ouvrir une 
polémique sur un journal quel qu’il soit, hebdomadaire ou quotidien. Cela, je m'y refuse. 
 

Nous sommes là, une fois de plus, pour poser des questions. Je vous ai posé une 
question concernant M. Gayssot. Je souhaiterais que vous y répondiez. 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'y réponds : entre avril et juillet, j'ai effectivement eu des 
contacts avec la tutelle, avec le ministre. Ces contacts étaient des contacts normaux, les 
contacts d'un président de syndicat ou d'un syndicaliste avec un ministre. 
 
M. le Président : Y a-t-il eu des réunions dans le bureau du ministre pour préparer la 
reprise d'Air Lib ou cela s’est-il passé avec son cabinet ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Cela s'est passé avec son cabinet, et à cette occasion, j'ai pu 
parler au ministre qui se déplaçait dans son ministère assez souvent. 
 
M. le Président : Pourriez-vous nous indiquer à peu près à quelle époque a eu lieu la 
première réunion à laquelle M. Gayssot a assisté ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Président : Vous ne l'avez pas en mémoire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne l'ai pas en mémoire. Je regarderai dans mon agenda et 
j'essaierai de vous répondre par écrit. 
 
M. le Président : Je vous en remercie.  
 

Lors de cette première réunion à laquelle le ministre a participé, nous sommes à 
peu près trois mois avant la reprise, c'est cela ? 
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M. Jean-Charles CORBET : Je viens de vous dire que je n'ai pas en tête la date de la 
première réunion. Celle-ci a eu lieu peut-être trois mois avant la reprise, peut-être deux, 
peut-être quatre. Je ne saurais vous le dire 
 
M. le Président : Vous ne savez pas.  
 

Au moment où vous avez rencontré le ministre avec son cabinet, quelle a été la 
teneur de la discussion par rapport à la reprise ? Que s’est-il passé à ce moment-là au cours 
de cette réunion ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : La première réunion ou le premier contact -si vous me 
permettez ce mot- avec la tutelle sur le sujet était un contact qui permettait d'aborder le 
risque de la disparition d'AOM - Air Liberté. Tel est mon souvenir s’agissant de ces 
premiers contacts. 
 

Je vous ai expliqué lors de ma première audition comment Jean Immediato était 
venu me voir. C'est à cette occasion que les premiers contacts ont eu lieu pour mesurer les 
risques quant à la disparition des entreprises AOM et Air Liberté. 
 
M. le Président : A ce moment-là, lorsque vous avez eu ces contacts, il nous a été indiqué 
que les membres du cabinet de M. Gayssot estimaient que votre projet était un peu 
surdimensionné alors que celui de M. Rochet leur semblait un peu trop rigoureux. Vous a-t-
on clairement dit à l'époque que votre projet était un peu surdimensionné ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je n'ai pas le souvenir que l'on m'ait dit : « Votre projet est 
surdimensionné. ». J'ai le souvenir d’interrogations sur le bon dimensionnement. Mais un 
cabinet de ministre ou un ministre n'a pas à s'immiscer dans la gestion d'un repreneur et le 
ministre ne l'a pas fait. 
 
M. le Président : Ni le ministre ni son cabinet ne vous ont encouragé à la reprise d'Air 
Lib ? Il n'y a eu aucun encouragement à ce moment-là ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne comprends pas votre question. 
 
M. le Président : Je vous demande si M. Gayssot ou son cabinet vous ont encouragé dans 
la mise en oeuvre du projet de reprise d'Air Lib avant le jugement du tribunal ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne sais pas vous répondre. 
 
M. le Président : Vous ne savez pas me répondre ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne sais pas répondre à votre question parce que je ne la 
comprends pas. 
 
M. le Président : Je la repose donc d'une autre manière : dans les réunions que vous avez 
eues au ministère des transports qui avaient pour but d'analyser les conditions de la reprise 
d'Air Lib – car c'est bien de cela dont il s'agit, en tout cas c'est ce que nous a indiqué le plus 
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proche collaborateur de M. Gayssot –à un certain moment, vous êtes-vous senti encouragé 
ou pas par le cabinet du ministre à la reprise d'Air Lib ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je crois que le ministre et son cabinet étaient dans une 
logique qui était celle de la protection de l'emploi. Je pense que le ministre et son cabinet –
 je dirai la tutelle, c'est plus facile – la tutelle donc était dans une logique d'encouragement 
de tous les repreneurs.  
 
M. le Président : La tutelle, c'est-à-dire l'ensemble. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Le ministre et son cabinet. 
 
M. le Président : Monsieur le Rapporteur, je crois que vous avez une question à poser à 
M. Corbet. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur le président, vous avez créé la société Holco pour les besoins 
de la reprise et elle est composée, d'après ce qui nous a été indiqué, de onze filiales, dont 
deux sont domiciliées à l'étranger : la filiale Mermoz au Pays-Bas, qui portait les avions 
propriétés du groupe, et la filiale Holco Lux au Luxembourg.  
 

Pourriez-vous expliquer à la commission les raisons de la création de ces 
filiales, et en particulier de ces deux filiales à l'étranger ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : La réponse est facile. J'ai envoyé à la commission il y a trois 
semaines un document expliquant qu’Air France logeait également ses avions dans une 
filiale irlandaise. Je n'ai fait ni plus ni moins que ce que fait Air France, c'est-à-dire utiliser 
l'espace européen pour permettre d'optimiser fiscalement les coûts de la structure. Voilà ma 
réponse. 
 

Je vous ai envoyé, il n'y a pas très longtemps, une lettre à ce sujet. Les avions 
ont donc été logés dans une filiale irlandaise après un travail avec le cabinet Lefebvre et 
Allen et Overy qui nous ont conseillé de le faire parce que je n'avais pas de religion sur le 
sujet. Et cela a été fait ainsi. 
 

Pour ce qui concerne Holco Lux, c'est un peu la même démarche : c'est une 
structure de participation. Elle était prévue pour permettre à terme la filialisation des 
structures de formation pour les personnels navigants techniques d'Air Lib. 
 
M. le Rapporteur : Vous dites qu'elle était destinée, mais est-ce qu'elle a l’a fait ? Quelle 
utilisation avez-vous fait de la filiale Holco Lux après l'avoir dotée de cinq millions 
d’euros ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est ce qu'elle a commencé à faire, monsieur le Rapporteur. 
 
M. le Rapporteur : Pouvez-vous être plus précis ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
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M. le Rapporteur : Pourquoi ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous l'écrirai. 
 
M. le Rapporteur : Pourquoi l'avez-vous doté de cinq millions d’euros ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Et pourquoi pas ? 
 
M. le Rapporteur : La question est : pourquoi un ? Pourquoi pas deux ou dix ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Parce que cinq ! C'est un arbitrage de gestion qui ne se 
discute pas, monsieur de Courson. Je suis étonné de votre question. Vous êtes quelqu'un qui 
a l'habitude des structures financières, du monde des affaires. Cette question, je ne la 
comprends pas. 
 
M. le Rapporteur : C'est la première fois qu'un témoin répond ainsi à la question qu'on lui 
pose. Pourquoi avoir doté une filiale à hauteur de cinq millions dans un but qui, d'après ce 
que vous avez indiqué, n'a pas été réalisé puisque votre idée initiale était la formation des 
pilotes ?  
 

Quand je vous pose la question « Pourquoi cinq millions ? Pourquoi pas un 
million, pourquoi pas vingt millions ? », vous me dites que c'est une réponse de gestion qui 
n'appartient qu'à vous-même et que vous n'avez pas à répondre à la commission. Cette 
réponse est étrange. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Ce n'est pas ce que je vous dis. Je vous dis : c’est cinq. Je ne 
sais pas pourquoi ce n'est pas un ou six ou vingt. D'abord la capitalisation était de un 
million…. 
 
M. le Rapporteur : …un plus quatre  ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Un plus quatre de fonds propres qui sont sur un compte 
courant Holco Lux. Mais vous savez qu'entre la société d'en haut et la société d’en bas, rien 
n'est irréversible. Donc, c'était cinq composé de cette manière : capitalisation de un million, 
compte courant de quatre millions. 
 
M. le Rapporteur : Qu'avez-vous fait de ces cinq millions dans la filiale ? Vous étiez le 
président d’Holco Lux ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui. 
 
M. le Rapporteur : Vous savez donc ce qui s'est passé en tant que président d’Holco Lux ? 
Qu'avez-vous fait des cinq millions ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous rappelle que nous sommes dans un cadre public et 
que j'ai à respecter le cadre confidentiel du secret des affaires. Je vous répondrai par écrit. 
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M. le Rapporteur : Vous étiez l'unique actionnaire, monsieur Corbet, de Holco Lux ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. Holco était l’unique actionnaire, pas Jean-Charles 
Corbet. 
 
M. le Rapporteur : Mais vous êtes l'unique propriétaire de la maison mère ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je suis l'unique actionnaire de la SAS Holco ; Holco était 
l'unique actionnaire d’Holco Lux. 
 
M. le Rapporteur : Pourriez-vous nous expliquer pourquoi – vous nous avez fourni des 
explications qui nous paraissent incomplètes –vous avez doté de 12,2 millions d’euros la 
filiale coopérative Mermoz ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Là encore, je crois que cela a été expliqué à Mazars. Je vous 
invite à relire le rapport Mazars et vous aurez la réponse. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, je comprends que vous avez changé de stratégie depuis 
votre dernière audition et je comprends que vous ne souhaitez pas répondre aux questions 
qui vous sont posées. Je préfère vous prévenir que cette attitude peut avoir des 
conséquences sur l'interprétation que nous pouvons faire des réponses qui nous sont ou non 
données. 
 

Cela étant, vous avez parlé du secret des affaires. Aucune loi ne permet 
d'opposer le secret des affaires à une commission d’enquête comme on peut opposer le 
secret professionnel quand on est avocat par exemple. Alors, dites que vous ne voulez pas 
répondre à la question c'est votre droit le plus absolu, mais ne nous opposez pas à un soi-
disant secret des affaires. 
 

S’agissant d’Holco Lux, la question est précise. Notre commission d'enquête 
souhaite savoir comment les fonds publics ont été utilisés dans l'intérêt de la société. Au 
moment où vous faites appel –on le verra tout à l'heure- à un prêt de l’Etat de 30,5 millions, 
avez-vous pris la précaution ou fait l'effort de mobiliser en tout premier lieu ces 5 millions 
d'euros qui se trouvent au Luxembourg dans la société Holco Lux pour les utiliser à bonne 
fin dans votre société puisque vous étiez en situation de dépôt de bilan et de difficultés 
extrêmes ?  
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est une question à laquelle il est possible et aisé de 
répondre. Le droit commercial et le droit des sociétés interdit à quiconque – ce n'est pas 
nouveau, et je crois que cela a été largement discuté avec le CIRI – de faire du soutien 
abusif. C'est un fait. 
 
M. le Président : Même à l'Etat ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Même à l'Etat.  
 

Quand vous faites référence au déblocage du prêt FDES, le 9 janvier… (aparté 
entre le président et le rapporteur.) 
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… Vous voyez monsieur Ollier et monsieur de Courson, c'est ce que j'ai mal 
vécu la première fois. Mme Saugues a parlé d'acharnement. Je réponds mais vous ne 
m’écoutez pas et vous ne m’entendez pas. 
 
M. le Président : Je vous écoute avec attention, monsieur Corbet. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Président : Je comprends bien que vous ne souhaitiez pas toujours répondre aux 
questions, mais cessez systématiquement d'utiliser ce genre d'argument pour éviter de 
répondre.  
 

Je vous pose une question, monsieur Corbet : avez-vous mobilisé les 5 millions 
qui étaient à Holco Lux pour sauver votre société en difficulté au moment où vous faites 
appel aux fonds publics ?  
 

La réponse est simple : oui ou non. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je poursuis ma réponse.  
 

Le 9 janvier, nous avons eu une réunion au CIRI sur le sujet ; à cette date, nous 
étions dans une situation extrêmement curieuse qui était la suivante : la situation d'Air Lib, 
était-elle irrémédiablement compromise et nous mettions-nous dans la position de soutien 
abusif ?  
 

A partir de là, nous avons apporté une réponse avec un mandataire ad hoc. En 
effet, une de mes premières décisions de gestion, lorsque je suis arrivé à la tête d'Air Lib, a 
été de faire nommer un mandataire ad hoc, Me Lafont. A ce moment-là, nous avons montré 
que quatre conditions indispensables étaient nécessaires pour que l'entreprise Air Lib ne soit 
pas dans une situation irrémédiablement compromise et que nous puissions les uns et les 
autres faire notre travail.  
 

De mémoire, les quatre conditions étaient les suivantes :  
 -  la reconstitution de fonds propres à la suite de la défaillance de Swissair -il 
nous manquait 60 millions- ;  
 - l’obtention de crédits de restructuration à hauteur de 60 millions d'euros 
comme le prêt FDES -on pensait même à des prêts outre-mer et on avait travaillé avec 
l'outre-mer sur le sujet- ; 
 - la restructuration de l'entreprise pour permettre une économie d'environ 
50 millions d'euros ; 
 - Je n'ai plus en tête la quatrième condition… 
 

A cette époque, nous n'étions plus certains de la possibilité de monter le GIE. 
C'est une lettre de M. Fabius, envoyée le 8, qui a permis de réunir les quatre conditions. A 
partir de là, l'Etat a débloqué un prêt FDES qui n'était ni plus ni moins qu'un crédit relais. 
Holco, l'actionnaire, a débloqué – car c'était un arbitrage – 5 millions d'euros, uniquement 
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parce qu’Air Lib était considéré comme n'étant pas dans une situation irrémédiablement 
compromise.  
 

La réponse est la suivante : j'ai mobilisé 5 millions d'euros alors que l'Etat 
mobilisait 30 millions d'euros parce que pour l'Etat comme pour moi, Air Lib n'était pas 
dans une situation irrémédiablement compromise. 
 

Ces 5 millions d'euros représentaient 20 % du capital « mobilisable » d’Holco. 
C’était beaucoup. 
 
M. le Président : Le Rapporteur aura d'autres questions à vous poser sur d'autres sujets, 
mais je voudrais terminer sur ce point précis.  
 

Ce qui nous a interpellés, c'est qu'au moment où vous demandez ce prêt FDES, 
vous mobilisez 5 millions d'euros d’Holco SAS France.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, c'est parti d'Holco Etranger. 
 
M. le Président : D'où sont partis les 5 millions versés ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je crois qu'ils sont partis d'Holco Lux. Je vous le confirmerai 
par écrit. 
 
M. le Président : Il nous apparaît qu'à ce moment-là, lorsque l'on confond les avoirs de 
Mermoz, Holco Lux et Holco SAS, vous ne mobilisez que 20 % de vos capacités pour venir 
au secours de votre société. C'est en effet toujours M. Corbet qui est actionnaire unique de 
toutes les sociétés. Au moment où vous demandez 30 millions d'euros à l'Etat, vous ne 
mobilisez vous-même que 20 % de vos capacités. C'est pourquoi je vous ai demandé tout à 
l'heure si vous aviez effectivement fait appel à vos filiales étrangères pour faire en sorte 
qu'elles viennent au secours d’Air Lib. 
 

J'ai une note du directeur du Trésor sur laquelle M. Fabius, ministre des 
finances, consulté pour donner son avis sur le prêt, avait écrit très clairement : "sur 
instruction du Premier ministre, et malgré mes réserves expresses, prêt FDES de 
16,5 millions". M. Fabius a expliqué ici qu'il était opposé à ce que ce prêt vous soit accordé.  
 

Le directeur du Trésor a écrit de sa main sur cette note : « Il n'y a aucune 
perspective de remboursement des concours de l'Etat dans l'opération... etc. »

Cela signifie que le ministère des finances et le directeur du Trésor disaient très 
clairement que ce prêt, s'il était octroyé, était à fonds perdus parce qu'il n'y avait aucune 
perspective de remboursement. Le ministère des finances était opposé à ce que le prêt soit 
accordé.  
 

Nous sommes donc surpris qu'à un moment où la situation était aussi difficile 
pour vous, vous n'ayez pas mobilisé plus de 20 % de vos possibilités pour venir au secours 
de votre propre société et que vous ayez demandé 30 millions d'euros à l'Etat.  
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Voilà la question. Vous y avez répondu. Je comprends très bien que vous vous 
répondiez ce que vous répondez, mais comprenez aussi que nous puissions vous poser la 
question. 
 

Deuxièmement …. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Puis-je vous interrompre ? Vos propos sont excessivement 
graves pour l'Etat. Vous êtes en train de dire qu'une note émanant du ministère des finances 
-je ne sais pas à quel niveau-, montre que l'Etat a prêté de l'argent alors qu'il savait qu’il ne 
pourrait pas le récupérer. Cela signifie que l'Etat a fait du soutien abusif. Je ne pense pas 
que ce soit le cas. 
 
M. le Président : Je vous laisse le soin de qualifier cela. La note en date du 5 janvier 2001 
est signée par le directeur du Trésor. M. Fabius a confirmé l'avoir lui-même annotée de sa 
main. M. Fabius, ancien Premier ministre et ministre des finances de l'époque, a confirmé 
ici dans une audition ouverte à la presse qu'il était opposé à ce prêt pour les raisons que j'ai 
indiquées. 
 

Je ne parle pas de M. Fabius. Je dis : pourquoi vous, au moment où vous vous 
tournez vers l'Etat pour demander des fonds publics, vous ne mobilisez que 20 % de vos 
propres capacités ? C'est cette question que je vous pose. 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'essaie de répondre et de réinscrire cela dans la chronologie 
de manière à ce que vous puissiez apprécier la notion de soutien abusif car ce n'est pas le 
cas à mon avis. Il est important de ne pas faire fausse route. 
 
M. le Président : Ce n'est pas à vous de le déterminer. 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est mon appréciation.  
 

Le 2 octobre, c'est la défaillance de Swissair, ce qui représente une perte de 
60 millions d'euros pour Air Lib. Sans ces 60 millions d'euros, Air Lib doit être considérée 
comme une entreprise dont la situation est irrémédiablement compromise. Si face à cela, on 
ne trouve pas de solution, malgré une trésorerie existante qui permet de vivre encore 
quelques mois, on a le devoir d'aller devant le tribunal et de déposer le bilan. C'est ce que 
nous avons fait.  
 

Nous avons dit au tribunal que nous étions dans une situation qui, si nous ne 
trouvions pas une solution pour ces 60 millions d'euros, faisait que …  
 

D'où la désignation d'un mandataire ad hoc et quatre conditions à satisfaire : 
reconstitution des fonds propres ; crédit de restructuration ; économie de fonctionnement de 
l'entreprise. 
 

Le prêt FDES n'a été accordé –c'est le préambule du prêt FDES et je crois qu'il 
faudrait reprendre les documents car nous n'avons pas su comment il a été notifié à 
Bruxelles- que parce que le montage du GIE fiscal était en vue. C’était grâce au GIE fiscal, 
qui donnait des quasi-fonds propres, que nous pouvions rembourser le prêt FDES.  
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M. le Président : Quels étaient les investisseurs dans le cadre du GIE fiscal ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne comprends pas votre question. 
 
M. le Président : Pour créer un GIE fiscal, il faut plusieurs conditions. 
 

La première condition est une autorisation de l'Etat. Vous l'aviez. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, nous l'avons eue. 
 
M. le Président : La deuxième condition -c'est l'objet du GIE fiscal- est d'avoir des avions à 
acheter. Il y avait deux avions A340 à acheter. 
 
M. Jean-Charles CORBET : On les avait. 
 
M. le Président : La troisième condition qui est essentielle est d'avoir des investisseurs qui 
apportent des capitaux pour acheter les avions. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il y a deux types d'investisseurs. 
 
M. le Président : Quels investisseurs aviez-vous pour créer ce GIE fiscal et pourquoi n'a-t-
il pas été créé alors, puisque tout était prévu pour le faire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne peux vous rapporter autre chose que ce que les deux 
banques en charge du dossier m'ont rapporté. Je pense que c'est à elles qu'il faut poser cette 
question pour avoir les réponses exactes. 
 

Je sais qu'au titre des investissements, il y a deux types d'investissements : les 
investissements "capacités fiscales" et les investissements "concours bancaires". 
 

C'est le Crédit Agricole - Indosuez qui était chargé de cela. Jusqu'à la fin de 
l'année 2001 et au début de l'année 2002, et pour ce qui concerne l'investissement fiscal, 
nous étions sur un schéma d'intervention d'entreprises du secteur public. 
 

Pour ce qui concerne les investisseurs « concours bancaires », il y avait le 
Crédit Agricole - Indosuez pour un avion et pour le deuxième avion, c'était leur 
mobilisation. Arjil comme eux disait être capable de le faire. Il faudrait les interroger. 
 
M. le Président : Le problème est qu'il a été accordé un certain nombre de facilités pour 
que ce GIE puisse être constitué, mais qu’aucun investisseur n’a été trouvé. 
 

Vous avez parlé tout à l'heure -et j'en termine pour cette première série de 
questions- de la réunion du CIRI le 9 janvier. Il n'y a pas eu de réunion à cette date. A ma 
connaissance, car nous avons interrogé le secrétaire général du CIRI, M. Massignon, cette 
réunion a eu lieu le 5 janvier.  
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M. Jean-Charles CORBET : C'est au tout début du mois de janvier. Cela doit 
effectivement être avant que nous allions voir le président du tribunal de commerce. 
 
M. le Président : Lorsque nous l'avons interrogé, M. Massignon nous a dit vous avoir 
rencontré pour la première fois le 5 janvier. Nous avons été étonnés –je ne vous le cache 
pas- du fait que vous ayez été entendu pour la première fois à cette date par M. Massignon 
et que l'Etat ait débloqué le prêt le 9 janvier. Entre ces deux dates, il y a un week-end. Cela 
signifie que l'étude de ce dossier a été d'une rapidité qui laisse pantois. 
 

M. Massignon à qui nous avons demandé quand il vous avait vu pour la 
première fois nous a répondu que c'était le 5 janvier. Lorsque nous lui avons demandé si, à 
ce moment-là, vous lui aviez fourni les comptes de la société, nous avons été étonnés 
d'entendre sa réponse qui était "Non". Je lui ai même demandé pourquoi il ne vous avait pas 
demandé de venir avec vos comptes. Il nous a répondu : "Il est tellement évident que 
lorsque l'on vient demander un prêt, on vient avec un dossier financier que je n'ai pas 
pensé à le demander". 
 

Nous sommes donc surpris des conditions d'études de ce dossier. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il y a quelque chose qui me surprend. 
 
M. le Président : Il s'agit de la déposition de M. Massignon, secrétaire général du CIRI. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il faudra vraiment que je recherche dans mes notes… 
 

Ces prêts ont été accordés après audit. Pendant cinq mois, Mazars est venu faire 
l'état de nos comptes et, je le suppose, l'a rapporté à son commanditaire.  
 
M. le Président : Sur la première tranche du prêt qui a été accordée le 9 janvier, il n'y a pas 
de relation de cause à effet avec l'audit dont vous faites état. Ce n'est en tout cas pas ce qui 
nous a été indiqué. Ce sont des éléments qui interviennent après, pour une deuxième 
tranche, monsieur Corbet.  
 

Je peux bien comprendre que vous n'ayez pas la mémoire exacte et détaillée de 
tout ce qui s'est passé. 
 

Au moment où le prêt vous a été accordé, d'après nos informations -vous me 
direz si c'est exact ou non-, la "maison mère" disposait d'environ 10 millions d'euros de 
trésorerie et 17 millions étaient dans les filiales Mermoz UA et Holco Lux.  
 

Pendant cette période, le montant cumulé des salaires et des primes versées aux 
dirigeants et les honoraires versés au cabinet d'études immédiatement après que vous ayez 
repris la société, s'élèvent à plus de 20 millions d'euros. Si l'on ajoute les honoraires du 
Cabinet Plegler et Blach –  nous n'avons d’ailleurs pas toutes les informations sur ce que ce 
cabinet a pu faire pour votre société – en particulier si sa facture d’environ 9 millions 
d’euros a été payée, cela représente grosso modo 28 millions d’euros. 
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Beaucoup d'argent a été soit dépensé, soit bloqué dans des filiales et, en tout 
état de cause, n'a pas été utilisé dans le but de faire fonctionner l'entreprise Air Lib. Car il ne 
s'agit bien que de cela ! 
 

Si nous ne traitons que la trésorerie : 10 millions d'euros de trésorerie et 
17 millions entre Mermoz et Holco, cela fait un total de 27 millions d'euros. Pourquoi ne 
tirez-vous que 5 millions d'euros sur, je crois, Holco SAS ? Vous avez dit vous-même : 
« 20 % de vos capacités ».  
 

Pourquoi, au moment où le Trésor écrit qu'il y a peu de chance de rentrer dans 
les fonds de l'Etat et où M. Fabius s'oppose à ce prêt pour ces raisons, ne mettez-vous que 
20 % de votre capacité pour sauver votre société ?  
 
M. Jean-Charles CORBET : A ce moment-là, c'est une décision de gestion, nous ne 
mettons que 20 %. Sachant que la suite devra permettre de… Cela a été arbitré avec le 
CIRI. Je ne comprends pas le discours de M. Massignon. Le CIRI nous a donné son accord 
pour une première tranche de 17 millions à la condition qu’Holco participe pour 5 millions.  
 

Cela a été arbitré. Nous l'avons fait ainsi. 
 
M. le Rapporteur : J'avais deux questions à vous poser en tant que président de la holding 
Holco. 
 

La première question concerne le patrimoine immobilier. Pouvez-vous indiquer 
à la commission s'il est exact que votre société holding est propriétaire de trois immeubles ? 
Le premier serait situé au 17 rue de la Paix à Paris, le second immeuble à Rungis –ancien 
siège social d'AOM- financé par un crédit bail immobilier et loué en totalité à un tiers sans 
aucun lien avec le transport aérien, et enfin un immeuble à Tours. L'ensemble serait estimé à 
10 millions d'euros. Pouvez-vous nous confirmer cela ? 
 

Deuxièmement : pourquoi ces biens immobiliers sont-ils au niveau de la 
holding ? En termes clairs, comme votre filiale Air Lib a déposé le bilan, ces immeubles 
sont restés au niveau de la maison mère. Certains de ces crédits bail, d'après ce qui nous a 
été indiqué -vous nous direz si c'est exact ou non- ne sont plus très loin, au moins pour l'un 
d'entre eux, de la fin de leur remboursement.  
 

Pourriez-vous nous éclairer là-dessus ? Et là encore, pourquoi cela n'a-t-il pas 
été mobilisé ? Pourquoi ces actifs qui n'étaient pas utiles à l'exploitation de la société Air 
Lib ont-ils été gardés au sein de la holding ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour la première question, c'est inexact.  
 
M. le Rapporteur : Vous n'êtes donc pas propriétaire de ces trois immeubles… Qui en est 
le propriétaire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, pas encore.  
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Celui de la rue de la Paix est une location standard qui, d'ailleurs, n'existe plus 
chez Holco.  
 
M. le Rapporteur : Vous n'avez donc jamais été propriétaire du 17 rue de la Paix ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, jamais. 
 

Tours et Rungis sont des immeubles en crédit-bail, repris dans les actifs des 
sociétés AOM - Air Liberté au moment de la reprise.  
 

Pour Rungis, les actes de cession ne sont toujours pas signés. Pour l'instant, les 
administrateurs des anciennes sociétés AOM - Air Liberté sont toujours propriétaires au 
sens de la loi. Ils ont refusé de signer les actes de cession.  
 

Pour Tours, les actes de cession ont été signés le 21 ou 22 décembre 2002.  
 

Il n'était donc pas possible de faire autrement tant que les actes de cession 
n'étaient pas signés. 
 
M. le Rapporteur : En ce qui concerne Tours, votre réponse est que vous n'en êtes devenu 
propriétaire que le 22 décembre 2002. 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'ai repris le crédit-bail. Il n'est pas encore terminé. 
 
M. le Rapporteur : Combien d'années a-t-il encore à courir ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il s'agit de mois. Le crédit-bail de Tours arrive à échéance 
dans trois ou quatre mois. 
 
M. le Rapporteur : Dans quatre mois, vous serez donc propriétaire. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Dans quatre mois, soit je lève l'option de crédit-bail, soit je 
ne la lève pas. Je la lèverai. 
 
M. le Rapporteur : Actuellement, ce bien est-il loué ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il est loué aux anciennes sociétés TAT, Telintrans et TAT 
Express. 
 
M. le Rapporteur : Les loyers couvrent-ils grosso modo le crédit-bail ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, pas tout à fait. Il y a un déficit.  
 
M. le Rapporteur : En ce qui concerne l'immeuble de Rungis, il y a un débat… 
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M. Jean-Charles CORBET : … Pour Rungis, les actes de cession ne sont toujours pas 
signés. De mémoire, le crédit-bail va jusqu'à 2006 et, là encore, les loyers ne couvrent pas 
les charges. 
 
M. le Rapporteur : De beaucoup ou est-ce presque équilibré ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. C'est de l'ordre de 800 000 euros par an. 
 
M. le Rapporteur : Combien reste-t-il d'années de crédit-bail immobilier sur ce bien ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous ai dit 2006. Cela fait deux ans et demi. Je ne saurais 
pas vous dire si c'est début ou fin de l'année 2006. 
 
M. le Rapporteur : D'accord. Je vous remercie. 
 

J'ai une autre question dans un domaine très différent qui concerne les relations 
sociales. Nous avons auditionné les différents syndicats. Ils nous ont indiqué que, pour 
certains d'entre eux, la direction d'Air Lib n'a pas permis à l'expert-comptable désigné par le 
comité d'entreprise en avril 2002 dans le cadre d'une procédure de droit d'alerte qui avait été 
enclenchée par le comité d'entreprise, d'exercer complètement sa mission. Est-ce exact ? Et 
si oui, comment expliquez-vous cela ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est inexact.  
 
M. le Rapporteur : Quelle est la vérité ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne l'explique pas.  
 
M. le Rapporteur : Le droit d'alerte a bien été déclenché ?  
 
M. Jean-Charles CORBET : Un droit d'alerte a été déclenché par un comité d'entreprise 
qui n'était pas représentatif. Un expert mandaté par un syndicat qui n'appartenait pas au 
comité d'entreprise a été mandaté. Il a exercé sa mission et a usé d'artifices pour obtenir 
pour son propre compte et non pas celui du comité d'entreprise, un certain nombre 
d'indemnités.  
 
M. le Rapporteur : Qu'entendez-vous, monsieur le président, par un comité d'entreprise 
non représentatif ? N'avait-il pas été élu ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'était le comité d'entreprise des anciennes sociétés AOM -
 Air Liberté, remplacé au moment de la désignation de cet expert par un nouveau comité 
d'entreprise.  
 
M. le Rapporteur : Ils avaient été élus ? 
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M. Jean-Charles CORBET : Les anciens ? (signe d'acquiescement de M. le Rapporteur) 
Posez la question à M. Rochet car je n'étais pas dans ces sociétés. Je ne peux pas vous le 
dire. Je le suppose.  
 
M. le Rapporteur : C'est pour cette raison que vous avez refusé l'accès à la comptabilité ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, il a eu accès à la comptabilité. 
 
M. le Rapporteur : Ils nous ont dit l'inverse. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Ils vous ont dit ce qu'ils ont eu à vous dire.  
 
M. le Rapporteur : Nous avons auditionné l'expert-comptable qui avait été missionné. Il 
est venu le déclarer sous serment devant la commission.  
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est passé en jugement. Je vous donnerai l'ensemble des 
pièces pour que vous puissez faire votre religion.  
 
M. le Président : Pendant combien de temps, y a-t-il eu ce comité d'entreprise provisoire ? 
A peu près une année ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il n’était pas provisoire. Vous ne pouvez pas faire autrement 
que de vivre avec un comité d'entreprise tant que les élections n'ont pas eu lieu. De 
mémoire, les nouvelles élections ont eu lieu en juin. 
 
M. le Président : Le 9 et 10 juin 2002. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je n'étais pas très loin. 
 
M. le Président : Je n'étais pas très loin non plus en disant un an car entre juillet 2001 et 
juin 2002, il y a un an. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Jusqu'en juin 2002, les comités d'entreprise des sociétés 
AOM et Air Liberté étaient le comité d'entreprise. A partir du mois de juin 2002, on a eu un 
nouveau comité d'entreprise. 
 

Cet expert a été mandaté à la période charnière et a fait son travail après 
juin 2002. 
 
M. le Président : Le droit d'alerte a été déclenché le 29 avril 2002. C'est alors que l'expert, 
M. Bonan, a été commis. Sous serment, il a déposé en indiquant qu'il n'avait pas pu accéder 
à la comptabilité, qu'il n'avait pas pu obtenir les pièces pour exercer sa mission. C'est de sa 
responsabilité d'avoir répondu ce qu'il a répondu.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Je réponds qu'il a eu accès. C'est ma responsabilité. 
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M. le Président : Il n'a pas pu présenter son rapport. 
 

Vous disiez que ce comité d'entreprise n'existait pas en tant que tel, qu’il n'était 
pas représentatif –pour reprendre votre expression. Pourtant, tout au long de la période 
2001, nous avons des procès-verbaux de toutes les réunions de ce comité d'entreprise devant 
lequel vous êtes allé régulièrement –je pourrais en citer des extraits- pour faire diverses 
déclarations et avoir des discussions. 
 

A aucun moment, vous n'avez dit aux syndicats et au comité qu'ils n'étaient pas 
représentatifs. Vous l'avez reconnu comme étant représentatif ce que vous déniez 
aujourd'hui. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je dis simplement aujourd'hui que nous avions deux comités 
d'entreprise : celui d'ex-AOM et celui d'ex-Air Liberté. Pour moi, ce comité d'entreprise 
n'était pas représentatif d'Air Lib. Pour autant, il n'y avait pas d'autre comité d'entreprise. 
Par le biais de procédures, ses membres ont retardé au maximum l'élection d'un nouveau 
comité d'entreprise représentant Air Lib. Nous avons essayé d'obtenir via les prud'hommes 
et les tribunaux une accélération du processus. Cela a été difficile. On a donc travaillé avec 
des représentants en place qui représentaient AOM et Air Liberté, mais qui, à mes yeux, ne 
représentaient pas Air Lib. 
 
M. le Président : Vous avez tout de même discuté avec eux. On ne peut pas dire qu'ils ne 
sont pas représentatifs à un moment si on les reconnaît comme représentatifs à un autre.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Je voulais dire « représentatifs d'Air Lib ».  
 
M. le Président : C'est important. Lorsque l'on parle de dialogue social, de la dégradation 
de la situation de la société, on s'aperçoit que les syndicats ont des jugements différents des 
vôtres. Cela s’est traduit par la mise ne œuvre d’un droit d’alerte et par la nomination de cet 
expert.  
 
M. le Rapporteur : Comment expliquez-vous, monsieur le président, alors que vous 
bénéficiez en juillet 2001 dans l'entreprise d'un fort consensus des syndicats que le climat 
social se soit dégradé aussi rapidement ? Cela fait suite aux déclarations des syndicats que 
nous avons auditionnés. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais être très net et j'ai mon franc-parler. Quels syndicats 
avez-vous rencontrés ? 
 
M. le Rapporteur : Les syndicats les plus importants. 
 
M. Jean-Charles CORBET : M. Petit ? Un seul adhérent : lui-même. M. Bandler ? Un 
seul adhérent : lui-même.  
 

Si ce sont ces syndicats qui, pour vous, étalonnent la dégradation du climat 
social, je ne pense pas… 
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M. le Président : Nous avons auditionné les syndicats les plus importants, y compris la 
CFDT et la CGT. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne pense pas que le climat social d'Air Lib était dégradé. 
 
M. le Rapporteur : Il était bon ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Qu'appelle-t-on « climat social » ? Est-ce le climat avec 
certains représentants syndicaux qui ne représentent qu'eux-mêmes ? Est-ce les relations 
avec les salariés ?  
 

Il faut être très mesuré et très prudent à ce niveau-là. Il est vrai que le dialogue 
social avec certains représentants syndicaux était extrêmement difficile. Nous étions tout de 
même en bilatéral. Lorsque l'on discutait, c’était entre la direction et un syndicat. Je prends 
les syndicats les plus représentatifs, ceux avec lesquels il y avait un dialogue, même s'il était 
difficile sur des points difficiles. Je veux parler du SNPL pour les pilotes, à un degré 
moindre de l’UNAC –mais nous arrivions à discuter avec eux-, SNPNC, SNPNAC et CGT. 
Nous avions des discussions bilatérales qui montraient que nous avancions. 
 
M. le Rapporteur : C'est votre version. Nous ne pouvons vous dire que ce que nous ont dit 
les intéressés.  
 

Pour la CGT, nous avons auditionné M. Paul Fourier. Il nous a dit qu'il vous 
avait fait confiance au démarrage et que, grosso modo, dès la fin de 2001, il avait pris ses 
distances car il doutait, pour ne pas dire plus. Vous pourrez d'ailleurs lire ses déclarations.  
 

Vous avez cité M. Bandler, mais il n'était pas seul. Il y avait M. Duhayer, 
M. Lafosse-Marin. Ils nous ont dit avoir perdu très rapidement confiance puisqu'ils 
exposaient toute une série de dysfonctionnements de l'entreprise et voyaient que rien ne se 
passait.  
 

Nous avons auditionné M. Monnin, M. Nicoli et M. Lamade de la CFDT qui 
sont les seuls à avoir défendu votre gestion. Tous les autres syndicats, avec des nuances 
bien entendu, ont dit qu'au bout de plusieurs mois, ils n'avaient plus confiance en vous.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour moi, il n'y a qu'une réalité : le verdict des urnes. 
 

Sur huit membres élus au nouveau comité d'entreprise, sept membres 
appartenaient à la CFDT. Le thème de campagne de la CFDT était « aujourd'hui, il faut 
reconstruire et nous allons le faire avec notre direction ». Je n'y peux rien, c'est ainsi.  
 

C'est pour cette raison que je vous dis que lorsque l'on se tourne vers les 
salariés, le climat social n'est pas forcément celui que l'on veut bien penser. Le résultat est 
qu'au niveau du nouveau comité d'entreprise, tous les syndicats qui faisaient du combat 
d'arrière-garde qui refusait la fusion entre AOM et Air Liberté, ont été éliminés du comité 
d'entreprise. 
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M. le Rapporteur : C'étaient des syndicats représentatifs, monsieur Corbet ! Il faut 
respecter la diversité.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Lorsque l'on a qu'un seul adhérent, on est représentatif ? 
 

Je vais vous donner un exemple, monsieur de Courson. Nous avions à Air Lib 
un syndicat avec un délégué syndical, le Syndicat national des mécaniciens de l'aviation 
civile, alors qu'il n'y avait pas un mécanicien à Air Lib. Par voie de justice, nous avons 
demandé à ce que ce syndicat ne soit pas représentatif mais cela ne fonctionne pas ainsi en 
France. Il était représentatif. On avait donc un syndicat avec un seul adhérent qui n'était pas 
mécanicien sol de l'aviation civile et pourtant, il était représentatif. Pour moi, la 
représentativité est celle que vous avez vis-à-vis de votre base.  
 
M. le Rapporteur : Pourquoi la montée au capital des salariés à hauteur de 34 % - cela 
faisait d'ailleurs partie de votre plan initial et c'était l'un des moyens de financer l'entreprise- 
n'a-t-elle pas été mise en place ? Pourriez-vous nous développer cela si le dialogue était 
aussi bon que vous le décrivez ? Pourquoi n'y est-on pas arrivé ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'y ai répondu… 
 
M. le Rapporteur : Je voudrais que vous approfondissiez votre réponse.  
 
M. Jean-Charles CORBET : J'y ai répondu, me semble-t-il, lors de ma première audition 
et je vais vous refaire la même réponse. 
 

Reprenez les annexes du jugement du tribunal de Créteil du 27 juillet. La plate-
forme d'engagement des syndicats y est jointe.  
 

Par la suite, nous nous sommes trouvés face à la réalité du terrain avec des 
syndicats qui se battaient pour retarder la fusion des ex-AOM et des ex-Air Liberté, qui se 
battaient pour retarder la mise en place d'un nouveau comité d'entreprise, qui se battaient 
pour retarder leur rendez-vous avec la base. 
 

Premièrement, mettre en place l'actionnariat salarié n'était pas possible.  
 

Deuxièmement, ce n'est pas dans des phases difficiles pour l'entreprise que des 
salariés acceptent une prise de risque en montant au capital. Nous avons eu des débats 
importants. La CGT était le moteur sur ce sujet du refus de s'investir dans l'actionnariat 
salarié. 
 

Dès lors que nous avons eu un nouveau comité d'entreprise, par le biais de la 
commission économique du nouveau comité d'entreprise, nous avons pu relancer le travail 
de la montée au capital, d'autant plus que l'on s'inscrivait à ce moment-là sur la montée au 
capital d'un investisseur tiers, IMCA.  
 

La direction a eu avec la commission économique du comité d'entreprise un 
certain nombre de réunions pour lancer le travail de l'actionnariat salarié afin d'en 
déterminer les formes et les modalités. Les interlocuteurs étaient la commission économique 
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du comité d'entreprise et Pierre-Yves Lagarde du côté de la direction. Je l'ai expliqué la 
dernière fois. 
 
M. le Président : La montée au capital des salariés était prévue par un accord signé ; vous 
faites état du jugement du  tribunal qui l’indique. Cela a d'ailleurs conduit le tribunal à voir 
votre plan de redressement avec faveur puisqu'il comportait une lettre d’évidence de fonds 
de 80 millions de francs et 150 millions de francs par la montée au capital des salariés grâce 
à cet accord signé par les syndicats. 
 

Vous nous avez expliqué que cet accord était informel. Je vous ai fait observer 
que cela faisait partie d'un accord signé et conclu. Vous m'aviez indiqué que vous n'aviez 
pas pu le mettre en place. On ne va pas revenir sur ce qui a été dit. Il y a les comptes rendus 
qui font état de la manière dont cela s'est passé.  
 

Mais ne confondez pas des discussions que vous avez eues après l'élection du 
nouveau comité d'entreprise le 29 avril 2002 et l'arrivée d'IMCA fin 2002 et ce dont on vous 
parle, c'est-à-dire la décision du tribunal de commerce du 27 juillet 2001 qui faisait état de 
cet accord sur les 34 %.  
 

Vous nous avez expliqué pourquoi il n'a pas été réalisé. On le comprend très 
bien, mais dans ce cas, il ne fallait pas qu'il soit présenté comme quelque chose d'avéré. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Permettez-moi, monsieur le président, de vous faire 
remarquer que votre propos est quelque peu réducteur. 
 

Au tribunal de commerce de Créteil, nous avons également indiqué que nous 
exploiterions la ligne Los Angeles - Papeete. Vous êtes en train de me dire que, de la même 
manière, je n'aurais pas dû arrêter Los Angeles - Papeete et que de la même manière -car 
c'était dans le jugement du tribunal-, je n'aurais pas dû arrêter Roissy.  
 
M. le Président : Je ne vous parle pas de Papeete, mais des 34 % d'actionnariat salarié 
 

Nous en avons discuté pendant une heure. Nous arrêtons là. Le compte-rendu 
fait foi. Chacun y lira ce qu'il voudra.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr, mais à l'origine, les 34 % étaient un engagement. Je 
l'ai tenu, mais la conjoncture m'a empêché de le mettre en œuvre. 
 
M. le Président : Ne dites pas que vous avez tenu cet engagement. Ce n'est pas vrai.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Je suis désolé, monsieur le président, mais pour le mettre en 
œuvre, j'avais besoin que les deux parties acceptent de le faire. Je vous dis que la partie des 
salariés était défaillante.  
 
M. le Président : Je vous dis ce que nous avons entendu.  
 

Le jugement du tribunal note que votre plan comportait 150 millions venant de 
ces 34 % et 80 millions d’une lettre d’évidence de fonds. Ni l'un ni l'autre n'a été réalisé. 
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Les syndicats interrogés, notamment les pilotes, nous ont dit qu'ils souhaitaient 
que cet actionnariat soit mis en place, mais que malheureusement, vous n'aviez pas répondu 
à leurs sollicitations. 
 

Le compte rendu de la commission permettra à chacun de se faire une idée. Je 
vous ai posé une question à laquelle vous avez répondu. Je voudrais que nous avancions. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je conclurai en vous renvoyant, ainsi que les commissaires, 
aux pages 39 à 46 du jugement du 27 juillet 2001 où figurent les attendus du jugement. 
Vous verrez qu'en fonction des attendus, c'est quelque peu différent de ce que vous êtes en 
train de dire. 
 
M. le Président : Mais monsieur le président, entre la décision qui est prise en fonction 
d'un certain nombre d'éléments et justement, la prudence du tribunal dans les attendus qui 
précédent la décision, il y a effectivement un certain nombre d'interrogations que le tribunal 
a formulées et malheureusement, la suite a confirmé qu'elles étaient fondées. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Malgré tout, et je le dis avec le sourire, vous me faites un 
procès d'intention puisque vous dites que j'avais pris un engagement que je n'ai pas voulu 
respecter. Je vous dis qu'un engagement, cela se prend à deux. Nous étions un repreneur et 
des syndicats. Ces derniers n'ont pas voulu entrer dans cette logique et ils n'ont accepté d'y 
entrer qu'à partir du moment où un nouveau comité d'entreprise a été élu. 
 

Mon engagement était d'arriver à l'actionnariat salarié. Je vous dis que nous 
avions commencé ces travaux et que nous allions vers l'actionnariat salarié. 
 
M. le Président : J'ai bien compris votre réponse. Je vous dis simplement que le tribunal a 
pris sa décision en fonction d'engagements qui ont été pris et qui n'ont pas été respectés. 
Vous expliquez pourquoi, c'est très bien. Je dis simplement la vérité : les 34 % n'ont jamais 
été réalisés.  
 

Lorsque nous les avons entendus, les syndicats ont indiqué qu'ils souhaitaient 
que cela soit réalisé, qu'ils vous avaient sollicités, mais que vous n'aviez pas répondu. Ce 
sont leur propos. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Cela engage les syndicats.  
 

Je vous demande de reprendre les comptes rendus du comité d'entreprise des 
mois de décembre, janvier, février et les travaux de M. Lagarde. Plusieurs réunions ont eu 
lieu avec la commission économique du comité d'entreprise pour commencer les travaux de 
l'actionnariat salarié. 
 
M. le Président : De quelle année s'agit-il ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : 2003. 
 
M. le Président : Nous sommes d'accord. Je vous parle de 2001. 
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M. Jean-Charles CORBET : Qu'y puis-je ? Je ne pouvais pas imposer à des syndicats qui 
n’en voulaient pas la mise en place d’un actionnariat salarié, surtout s’il passait par un 
échange salaires contre actions. 
 
M. le Président : Chacun lira le compte rendu. Il y a eu un accord signé qui n'a pas été 
respecté. Point final ! C'est la vérité. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je n'ai pas réussi à remettre la main sur l'accord signé avec le 
personnel navigant technique. L'avez-vous ? 
 
M. le Président : Nous avons le jugement du tribunal qui explique qu'un accord a été 
conclu. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, mais avez-vous l'accord ? Je n'ai pas en mémoire dans 
l'accord…. 
 
M. le Président : Nous comptons sur vous pour nous le donner, car nous n'avons 
malheureusement pas toutes les pièces.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour moi, ce qui a été donné au tribunal de commerce de 
Créteil, c'est-à-dire la plate-forme signée avec les syndicats, ne faisait pas référence à 34 % 
de capital. 
 
M. le Président : Cette affaire a été largement évoquée la dernière fois ; on se reportera au 
compte rendu de votre précédente audition. 
 
M. Xavier de ROUX : Veuillez m'excuser, mais nous sommes en train de nous égarer dans 
les détails, bien que cela n'en soit pas vraiment.  
 

Quel est le fond du problème ? Vous reprenez une entreprise dans le cadre d'un 
plan de redressement. C'est très clair et très simple. Dans ce plan de redressement, vous 
prenez un certain nombre d'engagements pour redresser l'entreprise et ces engagements sont 
actés par le jugement du tribunal de commerce de Créteil.  
 

Ce qui personnellement me questionne, c'est le moment où vous vous rendez 
compte que pour de nombreuses raisons, redresser l'entreprise est beaucoup plus difficile 
que prévu ou espéré. Ce qui me soucie, c'est de savoir à quel moment vous avez été 
conscient que la situation était définitivement compromise sauf à trouver d'autres moyens. A 
quel moment avez-vous pensé que vous ne pourriez pas exécuter votre plan de 
redressement ?  
 
M. Jean-Charles CORBET : Le 7 février 2003 au soir, lorsque M. Bussereau a décidé de 
supprimer notre licence. 
 
M. Xavier de ROUX : Lorsque vous demandez le prêt FDES, vous considérez que vous 
êtes toujours dans le cadre de votre plan de redressement et que l'affaire est toujours 
redressable ?  
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M. Jean-Charles CORBET : Oui. Jusqu'aux mois de juillet-août 2002, nous étions au-
dessus du trait du business plan de la reprise.  
 
M. Xavier de ROUX : Quelles étaient les pertes mensuelles de l'entreprise ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : En août 2002, elles étaient de moins de 2 millions d'euros. 
Lorsque j'ai repris cette entreprise à la barre du tribunal de commerce, les pertes mensuelles 
étaient de l'ordre de 60 à 70 millions d'euros par mois. 
 
M. Xavier de ROUX : Quelles que soient les pertes mensuelles, l'entreprise était toujours 
en perte. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, elle était toujours en perte. Il était prévu qu'elle le soit 
dans le business plan jusqu'au premier semestre 2003. 
 
M. Xavier de ROUX : Comment comptiez-vous la recapitaliser ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Avec les deux milliards des Suisses… !  
 
M. Xavier de ROUX : Le milliard suisse, on connaît. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Lors de ma dernière audition, j'ai expliqué que le business 
plan financier a été monté à partir d'un business plan industriel et qu'il prévoyait 2 milliards 
de francs.  
 

Dès la reprise – le tribunal l'a souligné –, il nous manquait 500 millions de 
francs. Mon travail, personnellement, n'était pas de m’occuper du management opérationnel 
de l’entreprise, mais d'aller chercher avec la banque d'affaires qui nous soutenait des 
investisseurs. 
 

J'ai expliqué que le 11 septembre a anéanti tout ce travail. Les 500 millions de 
francs représentaient au niveau du business plan financier ce qui nous manquait du mois de 
juillet-août 2002 jusqu'à la fin du premier semestre 2003 en trésorerie.  
 
M. Xavier de ROUX : C'est là qu'il y a un malentendu. Je ne veux pas du tout polémiquer, 
mais vous vous rendez bien compte que là, vous parlez de virtuel. La vie des affaires est 
faite de réalités.  
 

Lorsqu'une société ne peut plus payer ses dettes, elle est dans une situation tout 
à fait compromise. Vous répondez qu'il y avait probablement 500 millions à trouver. Je ne 
dis pas que vous n'étiez pas créancier de 500 millions. Vous pouviez très bien être créancier 
de cette somme, mais tout le monde savait qu'elle ne rentrerait plus dans les caisses de 
l'entreprise. Vous dites qu'Arjil était en train de chercher des investisseurs. Tout le monde 
sait que Arjil n'a jamais trouvé le moindre investisseur. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il s'agit de CIBC et non d’Arjil. 
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M. Xavier de ROUX : Il n'y a pas eu le moindre investisseur. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Monsieur le commissaire, vous touchez du doigt un 
problème auquel je ne peux pas répondre.  
 

Je cite en page 45 du jugement : "Il résulte de tout ce qui précède qu'aucun des 
plans ne présente toutes les garanties de réussite en raison notamment de l'insuffisance 
d'apport de capitaux propres par les candidats. On est en juillet 2001. "De ce fait, les 
sociétés du groupe AOM - Air Liberté se trouvent dans une situation susceptible d'aboutir à 
la liquidation. Mais, l'esprit comme la lettre de la loi du 25 janvier etc."  
 

A partir de là, le tribunal prend une décision en faisant l'impasse et en disant 
que dans l'année et demie ou les deux ans qui suivent la reprise, nous devons trouver des 
investisseurs. Si nous avions été dans une situation de croissance du transport aérien, sans le 
11 septembre, je pense qu'il aurait été plus facile de trouver les investisseurs.  
 

Malgré cela, je pense que sans le travail médiatique fait autour d'Air Lib par 
certains à partir des mois d'avril, mai, juin 2002, nous aurions également pu trouver ces 
investisseurs. Mais on ne refait pas l'histoire. 
 
M. le Président : Monsieur de Roux, peut-on éviter de s'enliser dans une question ? 
 
M. Xavier de ROUX : Ma question est très simple.  
 
M. le Président : M. Corbet a répondu comme il entend répondre.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Il manquait 500 millions. 
 
M. Xavier de ROUX : Ce n'est pas la question posée. Je sais qu'il manquait 500 millions, 
et même un peu plus. Ma question est en lien direct avec une question que je souhaitais 
vous poser sur le mandat de Me Laffont : à partir de quel moment avez-vous estimé que la 
situation était compromise, vous, repreneur ? Vous êtes à la barre d'une affaire. A partir de 
quand considérez-vous que la situation est compromise ? Vous m'avez répondu, et j'en 
prends acte : le 7 février 2003. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Définitivement compromise, le 7 février. Compromise dès 
lors que Swissair a dit qu'elle ne payait pas ce qu'elle devait. Nous étions déjà dans une 
grosse difficulté. 
 
M. le Président : Puisque vous abordez ce sujet, est-il exact que des comités d'entreprise 
ont eu lieu le 18 et le 20 décembre 2001 ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, tous les mois il y en avait. 
 
M. le Président : Est-il exact qu'à l'occasion de ces comités d'entreprise de décembre, soit 
deux ou trois semaines avant la mobilisation des crédits de l’Etat, vous avez fait des 
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déclarations au comité d'entreprise selon lesquelles votre société se trouvait en situation de 
dépôt de bilan ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, j'ai fait cette déclaration.  
 
M. le Président : En tant que patron de la société, vous dites au comité d'entreprise que 
l'entreprise est en situation de dépôt de bilan. Quinze jours après, arrive un prêt de l'Etat de 
30,5 millions d'euros.  
 

A ce moment-là, vous dites vous-même que vous êtes en situation de dépôt de 
bilan. Vous tendez la main à l'Etat pour demander de l'aide mais vous ne mobilisez que 
20 % de vos disponibilités. Vous dites que c’était une décision de gestion. Dont acte. Mais 
je voudrais opposer cette décision de gestion à ce que vous venez de dire à l'instant à M. de 
Roux en expliquant la situation catastrophique de votre société à cette époque-là. 
 

Notre interrogation est toujours la même depuis le début : pourquoi n'avez-vous 
pas alors mobilisé 100 % de vos capacités ? Pourquoi vous êtes-vous tourné vers l'Etat pour 
qu'il vous amène une grande partie de ces capacités en fonds publics ?  
 
M. Jean-Charles CORBET : En décembre 2001, au niveau du comité d'entreprise, on a en 
tête les axes sans lesquels la situation est irrémédiablement compromise. On n'est pas sur 
des hauteurs de 5, 10 ou 15 millions d'euros. Il nous manque 60 millions d'euros. La 
dégradation du business plan nous montre qu'il faut trouver 100 ou 120 millions d'euros. 
 

En comité d'entreprise, j'explique donc que si nous n’obtenons pas de quasi 
fonds propres et un prêt de restructuration et si nous ne parvenons pas à diminuer les coûts 
de l'ordre de 50 millions d'euros, nous sommes alors dans une situation de dépôt de bilan. Je 
l'indique au comité d’entreprise 
car il importe, au niveau des représentants des salariés, qu'ils prennent conscience que 
l'entreprise va avoir à faire un effort conséquent.  
 
C'est la raison de cette déclaration. 
 
M. Alain GOURIOU : Vous nous avez dit qu'au début de l'année 2002, peut-être au 
printemps, la situation n'était pas encore catastrophique. Je pense que le prêt de l'Etat a dû 
vous permettre de retrouver un peu de souffle. Cependant, lorsque l'on croise les différentes 
auditions entre elles, on s'aperçoit que c'est à partir de juin 2002, par exemple, qu’Air Lib 
cesse ses paiements à Aéroports de Paris. Jusque-là, il est vrai que les échéances avaient été 
respectées même si, sans entrer dans trop de détail, les paiements se faisaient hors taxes 
entre mars et juin. Mais, à compter de juin, vous ne payez plus et ce jusqu'à la fin de 
l'histoire de l'entreprise. 
 

Y a-t-il eu au printemps 2002 des éléments qui ont fait que la situation s'est 
encore aggravée ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je reviens sur ce que je viens de déclarer.  
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Nous avions quatre conditions à remplir. En juin 2002, nous n'avions toujours 
pas monté ce GIE fiscal. Il était très clairement indiqué dans le préambule du prêt FDES 
qu'il était impératif de mettre en place et d’obtenir des quasi fonds propres par la mise en 
place de ce GIE. Celui-ci n'étant pas en place, nous nous retrouvions dans une situation à 
nouveau difficile. En attendant que le GIE se mette en place -c'était normalement une 
question de jours ou de mois car nous avons même fait les vols de réception de ces deux 
avions-, l'Etat a accepté que nous ne payions pas les charges d’Aéroports de Paris. Il nous a 
été dit de ne pas payer l'URSSAF et ADP car ces charges feraient l’objet d’un moratoire et 
revues dès la mise ne place du GIE. 
 

Ensuite, nous sommes entrés dans une deuxième logique, logique de 
conciliation, de rééchelonnement de l'ensemble des charges publiques pour les rembourser. 
Voilà ce qui s'est passé vers le mois de juin 2002. 
 
M. le Président : Ce qui n'a pas été fait ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : La conciliation s'est arrêtée le 7 février au soir. 
 
M. le Rapporteur : Je vais me permettre de fournir quelques éléments à la commission.  
 

Ce n'est pas en juin que vous avez commencé à ne plus payer vos taxes 
aéroportuaires et redevances, mais à partir de mars 2002.  
 

Quand vous vous êtes engagé en contrepartie du moratoire à payer, vous n'avez 
payé qu'un mois, le mois d'août. A partir du 1er septembre 2002, vous ne payez plus rien. Il 
ne s'agissait pas seulement des taxes et redevances aéroportuaires, mais aussi les charges 
sociales patronales etc. Telle est la réalité. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Quand cela a été moratorié, monsieur de Courson, il était 
très clairement indiqué -le CIRI ne peut pas dire le contraire- que nous ne pourrions pas 
rembourser quoi que ce soit si le GIE ne se mettait pas en place. 
 
M. le Rapporteur : Je ne parle pas du passé. Vous avez repris les paiements conformément 
à vos engagements, mais au bout d'un mois, vous n’avez plus respecté vos engagements. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui. C’était un problème de trésorerie. 
 
M. le Président : J'ai toujours la même question et excusez-moi de la répéter.  
 

Ce que je n'arrive pas à comprendre, c'est pourquoi au bout de plusieurs mois 
de ces difficultés, vous n'avez toujours pas mobilisé plus de 20 % de vos capacités 
personnelles et que vous avez laissé en Hollande et au Luxembourg, y compris à Paris chez 
Holco SAS, des sommes conséquentes de près de 20 millions d'euros alors que vous faites 
appel d'une part à un moratoire d'Etat qui vous permet de ne pas payer ce que vous lui devez 
et d'autre part à un prêt de l'Etat qui va vous permettre d'avoir de la trésorerie.  
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La question est toujours la même. Vous n'avez toujours pas, au jour 
d'aujourd'hui, mobilisé ce que vous auriez pu mobiliser en Hollande ou au Luxembourg 
pour venir au secours de la société d'exploitation Air Lib en France. 
 
M. Jean-Charles CORBET : La réponse est la même.  
 
M. le Président : C'est une décision de gestion. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, c'est le problème, dans notre droit des sociétés, du 
soutien abusif. 
 
M. le Président : Chacun appréciera votre réponse. Je tiens à vous rappeler, monsieur le 
président, que les crédits dus par Swissair étaient dus à Air Lib. Ces crédits ont été versés à 
Holco qui était en cours de formation au moment de la reprise et ils ont été pour une partie 
redistribués en Hollande et au Luxembourg. Ce sont bien des crédits qui étaient issus d'un 
lien juridique entre Swissair et la société d'exploitation Air Liberté. Ils sont toujours au 
Luxembourg ou ailleurs en Hollande, et ils n'ont pas servi au maintien de la société. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Monsieur le président, je ne peux pas vous laisser dire cela.  
 

Y a-t-il affectation des fonds ? Juridiquement, la réponse est non. Les fonds ont 
été affectés au repreneur. Par jugement du tribunal du 1er août, il est précisé : "faculté au 
repreneur de substituer les filiales nécessaires à l'exploitation des actifs repris". A partir de 
là, il n'y a pas affectation. C'est à dire que l'ensemble des fonds n'était pas destiné à Air Lib. 
Ces fonds étaient destinés à la reprise et à l'organisation effective des actifs repris. Il n'y 
avait pas que Air Lib. Il y avait un certain nombre de filiales telles que ALT, HRS. Il n'y 
avait donc pas affectation. 
 
M. le Président : Juridiquement, vous avez raison, mais je confirme mes propos. Les 
2 700 employés d'Air Lib ont également le droit de comprendre comment les choses se sont 
passées. Juridiquement, vous avez raison. Le fait est que vous n'avez mobilisé que 20 % de 
vos capacités alors que vous vous êtes tourné vers l'Etat pour demander des fonds publics.  
 

Notre commission d'enquête est uniquement constituée pour savoir si ceci était 
fondé. Nous écoutons avec attention vos réponses aux questions posées. 
 
Mme Saugues : J'ai trois questions à poser : 
 

Laurent Fabius que nous avons auditionné la semaine dernière, a décrit les 
conditions dans lesquelles le prêt avait été accordé par le gouvernement. Il avait fixé des 
contraintes très fortes de restructurations à l'entreprise. Au 9 juillet 2002, aviez-vous amorcé 
ces restructurations ? 
 

La deuxième question concerne une période un peu plus récente : que 
répondez-vous aux six organisations syndicales qui, en février dernier, se sont inquiétées 
des montages créés à partir de la holding Holco et qui demandaient au tribunal de ne pas 
dissocier l'examen du dossier Air Lib de celui d'Holco ? 
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Troisième question : estimez-vous que l'attitude du gouvernement depuis 
août 2002 a pénalisé le développement de votre compagnie et a fait fuir les investisseurs 
potentiels ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour répondre à la première question, oui, nous avions 
commencé le travail de restructuration à Air Lib. En créant Air Lib Express, nous avons fait 
en sorte que la productivité soit augmentée. Nous avons restructuré industriellement un 
certain nombre de choses. Nous avons été pénalisés par un point dont nous ne pouvions 
nous affranchir. Dès lors que vous dégagez de la productivité dans une entreprise, vous avez 
à faire face à des plans sociaux. Notre problème –et il a été évoqué très longuement lors de 
la conciliation au mois de février- était que la restructuration vers laquelle nous devions 
aller nous imposait des plans sociaux que nous ne pouvions pas financer. Nous étions donc 
dans une impasse.  
 

Aux six organisations syndicales qui  disent en fait qu'il y a aujourd'hui une 
confusion de patrimoine entre Holco et Air Lib, je réponds que les conditions juridiques de 
la confusion de patrimoine ne sont pas réunies. L'autonomie des personnes morales a été 
respectée. Aujourd'hui, j'entends utiliser l'autonomie de ces personnes morales pour aller au 
bout d'une démarche qui me permettra à terme d'apporter aux salariés un certain nombre de 
réponses quant à leur reclassement.  
 

Aujourd'hui, Holco est la seule qui a qualité et intérêt à agir pour poursuivre les 
Suisses « jusqu’au bout du monde » comme je l'avais indiqué au CIRI. Nous avons obtenu 
un jugement important le 21 mai dernier puisque la Cour d'appel de Paris nous a donné 
raison car, face au contredit suisse, ce sont les tribunaux français qui jugeront. Cela 
augmente les chances pour Holco de récupérer la dette que les Suisses ont tant au regard de 
Holco que d'Air Lib. 
 

Quant à votre dernière question, « Estimez-vous que le gouvernement a 
pénalisé le développement de la compagnie ? », je vais être très clair : la seule raison 
factuelle de la disparition d'Air Lib est la suppression de sa licence le 7 février. La seule ! 
 

Avec une licence, qui sait si CMA-CGM ou Virgin ne les auraient pas reprises.  
 

Factuellement, elle a perdu sa licence le 7 février. A partir de là, tout était 
irréversible.  
 

Ce qui est factuel, c'est que très tôt, le secrétaire d'Etat aux transports, 
Dominique Bussereau, a eu des paroles qui nous ont interpellés. Avant que je ne le 
rencontre pour la première fois – vous me répondrez que c'est la presse, mais lui ne l'a pas 
démenti – , nous avons tous lu  : « J'attends la fin de l'été et je siffle la fin de la récré ». 
Effectivement, l'été est passé, et les déclarations faites par le service communication du 
secrétaire d'Etat aux transports nous ont pénalisés.  
 

Nous avons regardé, car c'était important pour nous de le faire, les résultats 
analytiques de la société Air Lib depuis la création d’Air Lib Express jusqu'à « la fin de la 
récré ». Comme je l'avais expliqué lors de la première audition, une compagnie aérienne à 
qui l'on retire ses passagers ne peut qu'aller dans le mur. A partir du mois de septembre, les 
déclarations sur le non renouvellement de la licence Air Lib –les renouvellements de licence 
ne se faisaient que de mois en mois- produisaient des effets en termes d'engagements de la 
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société, effets que nous pouvions vérifier en consultant les ordinateurs. Quand il était 
annoncé que notre licence s'arrêterait le 15 novembre, les passagers réservaient leur billet 
jusqu'au 15 novembre. Nous avons pu constater l’effet de toutes ces déclarations sur nos 
engagements. 
 

Pour répondre à votre question, madame, on ne peut pas dire que le secrétaire 
d'Etat aux transports nous ait beaucoup aidé par sa communication. 
 
M. le Président : Nous lui poserons la question demain matin car nous l'auditionnons. 
 

J'aimerais que l'on conclue sur cette partie car vous avez ouvert vous-même la 
discussion sur Air Lib Express et nous avons des questions à vous poser à ce sujet. Vous 
avez parlé tout à l'heure de la productivité que le personnel navigant devait réaliser.  
 

Entre l'été 2002 et Noël 2002, le Rapporteur a rappelé tout à l'heure que l'Etat a 
continué à ne pas exiger que vous payiez vos charges sociales. Le moratoire a été reconduit. 
L'Etat a continué à vous exonérer des ces charges pour aider au redressement de l'entreprise. 
Excusez-moi d'y revenir, mais Holco et différentes sociétés Holco auxquelles Mme Saugues 
a fait allusion, n'ont toujours pas fait plus d'efforts que les 20 % que vous avez décidé de 
faire, y compris dans cette période. C'est bien là la question car je pense qu'il aurait été 
préférable que ce soient vos fonds à vous qui viennent d'abord au secours de votre 
entreprise et que l'on fasse ensuite appel aux fonds de l'Etat.  
 

Sur Air Lib Express, vous parlez de la mise en place de ce système. D'après les 
informations recueillies – peut-être sont-elles également sujettes à interprétation –, il 
semblerait que cette politique Air Lib Express n'ait pas rapporté beaucoup et même, qu'elle 
ait coûté cher à votre société. L'expression utilisée était "ruineuse".  
 

Quelle est votre appréciation ? Le rapport KPMG a été formel dans certaines 
appréciations, ainsi que celui de Secafi-Alpha. Ces études analysent la situation jusqu’au 
30 septembre 2002. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Nous n'avons pas dû lire les mêmes rapports ou du moins, 
les lire de la même façon. 
 

Air Lib Express a été créée en avril 2002. Notre première contrainte était de 
prendre le marché. Une fois le marché pris, industriellement parlant, on tire le prix moyen 
coupon vers le haut. C'est ce que nous avons fait. En août 2002, Air Lib Express n'était pas 
loin de l'équilibre. De mémoire, les taux de remplissage étaient de l'ordre de 72 % avec un 
prix moyen coupon de l'ordre de 65 €. Nous étions sur la voie de la réussite. Pour 
information, des compagnies comme EasyJet ou Ryanair marchent sur des couples taux 
moyen coupon – remplissage voisins de ceux-ci. Nous étions juste derrière EasyJet.  
 

Il nous restait à faire –mais ce n'était pas simple, et c'est là que nous avions non 
pas un refus, mais une inquiétude des salariés- des gains de productivité et une diminution 
de nos coûts encore importante. J'avais fixé à 30 % les gains à obtenir pour que, avec un 
prix moyen coupon objectif de l'ordre de 70 € et un taux de remplissage objectif de l'ordre 
de 75 %, les coûts permettent de faire des profits.  
 



— 51 —

Je n'ai pas du tout la même appréciation que vous et je crois que … 
 
M. le Président : Ce n'est pas moi qui l’affirme, mais le rapport Secafi Alpha que nous 
avons sous les yeux. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous donnerai le dernier rapport de KPMG qui parle d'Air 
Lib Express. 
 
M. le Président : Je vous lis un extrait de la page 28 du rapport Secafi Alpha. 
 
M. Jean-Charles CORBET : De quand est-il daté ? 
 
M. le Président : Septembre 2002. Je cite : "Aucune ligne n'affiche de pertes inférieures à 
20 % du chiffre d'affaires et certaines dépassent des ratios de 50 %, rendant illusoire une 
éventuelle profitabilité en dépit de certains taux de remplissage". En page 23, nous avons le 
résultat analytique avec les pertes. 
 

Mais nous n'allons pas polémiquer sur des rapports, que vous connaissez aussi 
bien que nous. 
 

M. le Rapporteur : Les syndicats nous ont rapporté qu'un certain nombre d'arrangements 
avaient été conclus entre la direction d'Air Lib et le personnel navigant commercial sur les 
lignes d'Air Lib Express, donc dans le cadre du nouveau service. 
 

Confirmez-vous ou infirmez-vous que le personnel navigant commercial, 
moyennant la charge d'assurer le ménage des appareils après chaque vol, pouvait se partager 
le montant des recettes des ventes à bord, alors que les produits étaient achetés par la 
compagnie ?  
 

D'après leurs déclarations, cela représentait entre 3 000 francs et 4 000 francs 
par mois pour chacun d'entre eux.  
 

Pouvez-vous nous confirmer cela ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, je le confirme. 
 
M. le Rapporteur : Est-ce vous qui avez donné l'ordre de monter un tel dispositif ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est un dispositif qui a été imaginé et mis en place -nous 
avions commencé les discussions- pour donner à nos navigants le même statut que les 
ouvreuses de cinéma de manière à fiscaliser ce revenu et payer la TVA sur les produits 
achetés. 
 

L'idée était de donner au personnel navigant une contrepartie à sa participation 
aux gains de productivité qui étaient de l'ordre de 25 %. Ils n'étaient plus que trois au lieu de 
quatre dans les avions et faisaient le ménage -comme vous le dites mais je ne le dirai pas 
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comme ça car cela a un côté péjoratif. En fait, ils participaient à la réduction des coûts sur le 
nettoyage en bout de ligne. Le but était de permettre que les navigants commerciaux entrent 
dans cette  démarche.  
 
M. le Rapporteur : Avez-vous déclaré cet avantage aux URSSAF et à l'administration 
fiscale dans votre déclaration annuelle des salaires qui aurait dû inclure ce type de 
rémunération ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Vous devriez interroger le directeur financier. Les contacts 
ont été pris avec les services concernés pour régulariser cette situation et faire en sorte que 
nous soyons dans ce cadre. 
 
M. le Rapporteur : Ce n'est pas la question que je vous pose. Je vous pose une question 
précise : avez-vous déclaré aux URSSAF puisque ces avantages sont soumis à cotisation et 
sont imposables au regard de l'impôt sur le revenu. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je pense que la déclaration a été faite. Je crois qu'il faut que 
vous voyiez cela avec… 
 
M. le Rapporteur : Les syndicats nous ont déclaré que cela n'avait pas été fait. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Les syndicats ne s’occupent pas de la gestion de l’entreprise. 
 
M. le Rapporteur : Cette déclaration a été faite par des personnes qui en ont bénéficié. 
Elles savent si cela a été déclaré à l'administration fiscale ! Elles nous ont déclaré que ce 
n'était pas le cas. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. Les salariés ne savent pas ce que l'employeur accomplit 
comme formalités.  
 
M. le Rapporteur : Ils nous ont déclaré que cela n'avait jamais été déclaré à l'impôt sur le 
revenu. Ils le savent ! 
 
M. le Président : Je souhaite recadrer les choses. Il ne s'agit pas d'un salaire. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, c'est un avantage. 
 
M. le Président : Ce sont des produits achetés par la société… 
 
M. Jean-Charles CORBET : … revendus par les salariés… 
 
M. le Président : … revendus par des personnes physiques et dont la revente, payée en 
cash, est mise directement dans la poche du personnel. Si l'on regarde cela au plan légal –
même si nous ne sommes pas là pour le regarder dans ce détail-, on peut considérer que, 
outre le problème de fraude fiscale dont parlait M. le Rapporteur, il y a d'autres problèmes 
touchant au droit du travail et au fait que l’on ne peut vendre de cette manière des produits 
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achetés par une société. Les ouvreuses de cinéma revendent les produits qu'elles ont elles-
mêmes payés de leur poche. Ce n'est pas du tout le même système, cela nous a interpellés.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous donnerai les documents qui ont été établis et les 
recherches qui ont été faites pour mettre ce système en place. Je n'ai pas la compétence pour 
vous dire comment cela fonctionnait juridiquement.  
 

Je peux vous dire que les salariés savaient qu'ils devraient déclarer les sommes 
gagnées. Le statut était comparable à celui des ouvreuses de cinéma. 
 
M. le Rapporteur : Mais ce n'est pas aux salariés de déclarer leur salaire et de payer les 
cotisations sociales, part salarié et part employeur. C'est la responsabilité de l'employeur. 
 

D'autre part, d'après les entretiens que nous avons eus, vous avez mis en place 
ce dispositif avant même de vous interroger sur sa légalité. Vous l'avez confirmé tout à 
l'heure dans votre déclaration. 
 

Avez-vous eu un accord des administrations sociales et de l’administration 
fiscale pour monter ce dispositif ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Nous avons commencé en avril 2002 d'une manière rapide 
parce qu'il fallait lancer Air Lib Express et en discutant avec l'administration fiscale pour 
que ce dispositif ait un statut et que ce soit régularisé avant la fin de l'année. 
 
M. le Rapporteur : Avez-vous obtenu une autorisation de l'administration fiscale et des 
administrations sociales ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne sais pas vous dire ce qu'il en est. Dans une telle 
entreprise, il y a des délégations de pouvoir. Il faut que j'en discute avec le directeur 
financier car il était en charge de ce problème. 
 
M. le Rapporteur : Vous nous répondrez donc très précisément. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, je l'espère ! 
 
M. le Président : Vous nous répondrez par écrit.  
 

Nous avons interrogé les gens concernés puisqu'ils ont pratiqué eux-mêmes la 
vente à bord. Leurs réponses ont été catégoriques. Ils nous ont indiqué qu'au cours d'un 
comité d'entreprise, ils vous ont interrogé sur la légalité de ce système et que vous aviez 
répondu avoir entrepris des négociations pour le faire légaliser. Est-ce bien cela ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est ce que je leur ai répondu car c'était le mandat donné au 
directeur financier. Je ne peux pas vous répondre aujourd'hui, je vous donnerai la réponse 
par écrit. 
 
M. le Président : Nous vous en remercions. 
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Mme Odile SAUGUES : J'aimerais savoir, avec le recul que vous avez maintenant, si vous 
considérez qu’Air Lib était structurée pour faire du low cost. 

Pensez-vous qu'à côté d'Air France et du TGV, une seconde compagnie 
française pouvait vivre, trouver un espace suffisant ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je pense qu’Air Lib était capable de se structurer pour être 
une low cost. Le jour où nous avons pris la décision de venir sur le marché du low cost,
nous n'avions plus le choix. A partir de là, nous devions mettre la compagnie en situation de 
devenir une low cost. Cela a posé un certain nombre de problèmes, et c'est peut-être une des 
raisons pour lesquelles le dialogue social s'est tendu avec certains représentants salariés. 
Mais nous avions la capacité de devenir une low cost.

Certainement pas une low cost  avec les mêmes marges de profit que des 
compagnies comme EasyJet ou Ryanair. Elles ont en matière de charges sociales des 
manières de faire qui ne peuvent pas être les nôtres et qui font qu'elles vont toujours 
dégager, mathématiquement, 7 ou 8 % de profits supplémentaires. 
 

Pour autant, en allant vers un schéma industriel d'une augmentation de la 
productivité des navigants, de la commercialisation par Internet, d'une optimisation 
d'utilisation des machines etc., on pouvait et on devait arriver - nous serions arrivés, je 
pense- à quelque chose qui pouvait dégager des marges de profit de l'ordre de 5, 6 ou 7 %. 
 

Air Lib pouvait devenir une low cost à la française. Aujourd'hui, alors qu’Air 
Lib a disparu, une autre compagnie française prendra-t-elle ce marché ? Je ne sais pas. Ce 
qui est certain, c'est que si une compagnie française ne le prend pas, EasyJet ou Ryanair le 
prendra.  
 

Notre schéma de départ était : « Il n’y a aucune raison que nous ne soyons pas 
collectivement capables de prendre ces marchés ». C'est dans cette démarche que l'on s’est 
engagé parce que nous n’avions pas le choix. C'était la seule manière pour Air Lib d'avoir 
un avenir. 
 

Quelle était votre deuxième question ? 
 
Mme Odile SAUGUES : A côté d'Air France et du TGV, une deuxième compagnie 
pouvait-elle survivre ? Cela s'emboîtait effectivement avec la question des low costs.

M. Jean-Charles CORBET : Oui, je pense qu'une compagnie, à côté d'Air France, est 
capable de vivre sur le marché du point à point européen. Je pense -mais c'est l'avenir qui 
nous le dira- qu’il en existera. Peut-être qu'Air-France créera la sienne ou prendra le 
contrôle de l’une de ces low costs.

Le marché français étant le premier marché domestique européen, il y a un 
marché pour le point à point. La France étant centrale en Europe, il y a un marché point à 
point au départ de France pour l'Europe. 
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M. Jean-Marc ROUBAUD : Qui était propriétaire de l'immeuble rue de la Paix dont vous 
étiez locataire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Axa. 
 
M. Jean-Marc ROUBAUD : Vous avez parlé tout à l'heure -je crois à tort- des quatre 
conditions pour la relance de l'entreprise et vous avez affirmé que M. Fabius était d'accord 
pour vous accorder le prêt. Les courriers, à la fois du directeur du Trésor et la note de 
M. Fabius… 
 
M. Jean-Charles CORBET : A propos des quatre conditions, M. Fabius était d'accord 
pour le GIE, pas pour le prêt. 
 
M. Jean-Marc ROUBAUD : D'accord.  
 

Qu'est-ce qui a fait, à votre avis que, contre l'avis du directeur du Trésor et 
contre l'avis du ministre des finances, en quelques heures, pour ne pas dire quelques jours, 
c'est finalement le Premier ministre qui vous accorde ce prêt alors que tout le monde sait 
que vous ne pourrez pas le rembourser ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je crois qu’il s'est passé la même chose qu’au moment de la 
reprise : on était face au risque de la disparition d’Air Lib et de l'arrivée massive des low 
costs dans le transport aérien français.  
 

D’un autre côté, je pense qu'il y avait un problème, non réglé à ce moment-là, à 
propos de la continuité de la desserte de l'outre-mer. Je pense que ces contraintes qui 
continuaient à peser au mois de janvier et qui étaient les mêmes que celles qui pesaient en 
juillet 2001, ont fait que l'arbitrage du Premier ministre face à l'ensemble de ses 
interlocuteurs a été de préconiser le prêt FDES. Je le suppose, mais je ne peux pas vous 
l'affirmer. 
 
M. Jean-Marc ROUBAUD : Dernière question : vous affirmez que la décision du 
secrétaire d'Etat aux transports d'arrêter « la fin de la récré » est une décision arbitraire.  
 

Ne pensez vous pas que lorsque l'on ne paie plus ses prêts, notamment ceux dus 
à l'Etat, que l'on ne paie pas ses charges et que l'on ne paie pas ses fournisseurs, on n'est pas 
en situation de faire continuer une entreprise ?  
 

La question que je voudrais vous poser est la suivante : avez-vous une 
formation particulière en tant que gestionnaire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Avant de vous répondre, je ne crois pas avoir dit que la 
décision était arbitraire. J'ai dit qu’elle était factuelle, ce qui n'est pas pareil. C'est vous qui 
dites qu'elle est arbitraire. 
 
M. Jean-Marc ROUBAUD : Non. Vous dites que c'est la fin d'Air Lib. Je crois que la fin 
d’Air Lib était inscrite bien avant, de manière très claire. 
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M. Jean-Charles CORBET : J’ai dit : « Factuellement, la fin d’Air Lib a été le 7 février, à 
la perte de sa licence ». C'est factuel. 
 

La deuxième chose : ai-je une formation de gestionnaire ? Non. Je suis pilote 
de ligne de formation. Derrière .... 
 
M. Jean-Marc ROUBAUD : Je vous remercie. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Puis-je continuer ? Sinon, on est dans quelque chose...  
 

Dans nos formations de pilote de ligne, tout au long de nos carrières, on aborde 
les problèmes de gestion. La gestion d'un vol est un problème de gestion qui est parfois très 
pointu. Au cours de mon cursus, j'ai été confronté à des problèmes de gestion et j'ai appris 
ce que cela voulait dire. 
 

J'ai été responsable au Gabon d'un service de formation de pilotes. J'ai géré au 
Gabon des budgets de l'ordre de 4, 5, 6 millions de francs par an. C'était petit, mais c'était le 
début. 
 

Quand je suis arrivé au SNPL et quand j'ai pris mes responsabilités au SNPL, 
j'ai fait l'effort de venir, à titre personnel, regarder ce qu'était la gestion. J'ai commencé et 
j'ai suivi des cours au CNAM également. 
 

Pour répondre à votre question, je n'ai pas une formation dans une école de 
commerce ou de gestion, mais pour autant, la gestion ne m’est pas complètement étrangère. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, avant de passer à l'épisode IMCA, je voudrais vous 
poser une dernière question sur ce que l'on vient d'évoquer.  
 

Est apparu la semaine dernière l'affaire des Golden Hello, des primes spéciales. 
Cela s'appelle aussi une décision de gestion. Vous avez pris une décision de gestion qui 
consiste à ne mettre dans la relance à un certain moment d’Air Lib que 20 % de vos 
disponibilités. 
 

Aujourd'hui, 27 mai, vous êtes toujours président de Holco SAS, toujours 
responsable de Holco Lux. Je ne sais pas si vous êtes toujours responsable de Mermoz UA, 
car vous étiez propriétaire à cent pour cent. En l’occurrence, des questions vous seront 
posées tout à l'heure.  
 

Aujourd'hui, à combien estimez-vous les avoirs en trésorerie des sociétés dont 
vous êtes toujours responsable ? J’entends l’actif globalisé, le capital. Utilisez toutes les 
appellations que l'on peut donner à des avoirs en termes financiers ou capitaux ou 
éventuellement meubles et immeubles. A combien estimez-vous ces avoirs globalisés ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Il est impossible de répondre à une telle question. Je vous 
ferai un compte rendu. C'est quelque chose que nous sommes en train de réaliser dans le 
cadre d'une enquête judiciaire. Je vous le transmettrai. 
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M. le Président : Vous ne savez pas aujourd'hui combien il y a dans les caisses de Holco 
Lux ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, dans les caisses de Holco Lux, il doit rester aujourd'hui 
600 000 euros... 
 
M. le Président : Sur les cinq millions ? (Acquiescement de M. Corbet.) Comment avez-
vous utilisé la différence entre 600 000 et cinq millions ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : On a continué à payer des conseils, à payer le combat contre 
les Suisses. 
 
M. le Président : Avec Holco Lux ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Avec Holco Lux et .... 
 
M. le Président : Je vous parle de Holco Lux. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, Holco a un compte courant chez Holco Lux. 
 
M. le Président : On passe d'une question à une autre. Si vous avez payé le combat contre 
les Suisses avec Holco Lux, comment expliquez-vous la facture de 9 millions d’euros pour 
le combat contre les Suisses sur Mermoz UA ? Je crois que le Rapporteur vous interrogera 
là-dessus. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais répondre tout de suite. 
 
M. le Président : Le Rapporteur vous interrogera après, monsieur Corbet. Je vous demande 
simplement de combien disposez-vous aujourd'hui, monsieur Corbet, président des 
différentes sociétés Holco, en avoir, en capital, en trésorerie et autres. Vous me dites : "Je 
ne sais pas ». 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je dirai que c’est inférieur à un million d’euros. 
 
M. le Président : Capital compris ? Tout compris ? (signe d'acquiescement de M. Corbet) 

M. Jean-Charles CORBET : Disponible ! On parle bien de sommes disponibles. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur le président, le 18 novembre 2002, alors que la situation de 
l'entreprise se dégradait, vous avez présenté aux pouvoirs publics M. Eric de Vlieger, 
président du groupe IMCA, qui disait vouloir acquérir 50 % de la compagnie. Cette 
apparition a tout naturellement conduit les pouvoirs publics à vous accorder de nouveaux 
sursis. Mais lorsque l'on examine le déroulement des négociations qui ont suivi et leur 
dénouement, on a l'impression que les intentions d'IMCA n'étaient pas forcément très 
sérieuses. Cette impression se renforce du fait que vous êtes aujourd'hui en procès avec 
M. de Vlieger. 
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En effet, suite au protocole que vous avez signé le 7 janvier 2003 avec 
M. de Vlieger, celui-ci est devenu le propriétaire de la filiale Mermoz, et donc, le 
propriétaire de sept avions, alors que ce protocole prévoyait que ce transfert ne serait 
effectif qu'à la condition qu'IMCA devienne votre partenaire. 
 

Cette cession n'était-elle pas de toute façon illégale, puisque le jugement du 
tribunal de commerce de juillet 2001 précisait que les actifs étaient inaliénables pendant 
deux ans ? 
 

La question que je voudrais vous poser est la suivante : comment M. de Vlieger 
a-t-il pu devenir le propriétaire des actions de la coopérative Mermoz ? Nous avons 
interrogé votre conseil juridique, Me Léonzi, qui nous a fait une réponse que nous 
aimerions vous voir commenter. A savoir que vous auriez signé, d'après ce qu'il nous a 
expliqué, un document qui n'était pas, semble-t-il, d'une très grande clarté. Pourriez-vous 
nous expliquer ce qui s'est passé ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je peux toujours vous expliquer. Mais l'entendrez-vous ?  
 
M. le Rapporteur : Non seulement je vous écoute, mais je vous entends. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour cela, il faut revenir sur le processus de conciliation qui 
a été mis en place après requête et ordonnance et qui a désigné Me Lafont comme 
conciliateur, après que l'on ait rencontré M. de Vlieger.  
 

De manière très synthétique, au niveau de la conciliation, nous avions un 
problème matériel de financement des étapes de la conciliation jusqu'à ce que 
M. de Vlieger, IMCA, soient dans le capital d’Air Lib. Les dates clefs étaient le 9 janvier et 
le 14 mars ; le 9 janvier parce que le ministre des transports avait médiatisé très fortement 
qu’à partir du 9 janvier, Air Lib devait repayer normalement ses charges. Ensuite, le 14 mars 
parce que la conciliation avait été décidée le 14 décembre, c'est-à-dire trois mois plus tôt, et 
la date limite de la conciliation était donc le 14 mars.  
 

Quand on regardait les différents coûts et les différentes garanties à donner, on 
avait séparé tout ce qui concernait le fiscal et parafiscal et tout ce qui concernait 
l'opérationnel.  
 

Le fiscal et parafiscal représentait environ 18,5 millions d’euros. L'opérationnel 
correspondait à peu près à 24,5 millions d’euros. 
 

Lors des discussions de la conciliation, nous étions tombés d'accord les uns et 
les autres -je veux dire les quatre protagonistes de la conciliation : Holco, Air Lib, IMCA et 
le gouvernement.  
 

Pour l’aspect parafiscal, IMCA devait apporter une caution bancaire avec 
garantie à première demande sur une banque française de premier rang que cette somme 
serait versée. Se posait la question pour IMCA de savoir quelles garanties elle pouvait 
obtenir du gouvernement si, en bout de conciliation, c'était par la responsabilité du 
gouvernement ou par la non volonté du gouvernement que la conciliation n’aboutissait pas. 
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Ils étaient d'accord sur une écriture qui conditionnait cette garantie à la non 
responsabilité du gouvernement en cas d'échec de la conciliation. Si le gouvernement ne 
signait pas, IMCA n'était pas tenu de verser ces 18,5 millions. 
 

Pour ce qui concerne les 24,5 millions, IMCA voulait se garantir, et la seule 
solution qui s'offrait à IMCA –la demande semblait justifiée aux yeux de tous les 
protagonistes- était de pouvoir se refinancer sur les avions de Mermoz. Holco acceptait le 
principe -parce qu’on n'avait pas le choix là encore– que si IMCA signait la conciliation et 
devenait partenaire d’Air Lib à hauteur de 50 %, elle deviendrait alors propriétaire des 
avions et pourrait se refinancer sur les avions. C’était une condition suspensive résolutoire. 
C'est en ce sens qu'ont été écrits les accords avec IMCA.  
 

L'urgence et la manière dont les derniers jours de la conciliation se sont 
déroulés ont fait qu'IMCA – je ne sais pas encore comment – alors que les conditions 
résolutoires n'étaient pas remplies, s'est appropriée en Hollande les titres de Mermoz.  
 

Ensuite -vous avez raison de le signaler-, nous avons lancé deux procédures : 
une civile et une pénale. Nous avons, par mesure conservatoire, bloqué les titres de Mermoz 
en Hollande et en France. Le tribunal de commerce de Paris a fait désigner un mandataire 
séquestre qui va pouvoir régler ce problème ou qui, à titre conservatoire, défend aujourd'hui 
les intérêts de Mermoz le temps que nous ayons un jugement sur le fond. 
 
M. le Rapporteur : La commission voudrait comprendre. Qu'entendez-vous par : « IMCA 
s’est appropriée les actions que détenait la holding dont vous êtes le président, dans sa 
filiale qui est la société Mermoz ? » 
 
M. Jean-Charles CORBET : Elle a fait jouer... 
 
M. le Rapporteur : Vous aviez signé ? On nous a dit que vous aviez signé. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, on a signé avec une clause résolutoire. Il a fait jouer 
l'accord sans les causes résolutoires. C'est ce que nous sommes en train de qualifier 
aujourd'hui. 
 
M. le Rapporteur : La commission voudrait comprendre. Voulez-vous dire par là qu'il y 
avait une clause dans ce que vous avez signé le 7 janvier qui disait qu'en cas d'échec, il 
devenait propriétaire des actions ? Est-ce ce que vous voulez dire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, une clause disait qu'en cas d'échec, il ne pouvait pas 
devenir propriétaire des avions. 
 
M. le Rapporteur : C’est donc l'inverse ! Mais alors comment ont-ils pu se les 
approprier... ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je n'en sais rien. 
 
M. le Rapporteur : Vous ne savez pas alors que vous êtes président de la holding et 
président de la filiale. C'est bien vous le président de la filiale Mermoz. 
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M. Jean-Charles CORBET : Je ne suis plus président de Mermoz. 
 
M. le Rapporteur : Vous êtes président de la filiale et de la maison mère et vous ne savez 
pas comment les titres ont été appropriés par IMCA ! ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : M. de Vlieger est allé en Hollande sur le trust qui détient les 
titres et a fait jouer l'accord que nous avions signé, alors que les clauses résolutoires 
n'étaient pas acquises. 
 
M. le Rapporteur : Qu'est-ce que ce trust que vous évoquez ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je pense que vous posez la question pour éclairer la 
commission. En Hollande, pour détenir la filiale Mermoz, il existe un trust. C’est 
BNP Paribas Hollande qui détient physiquement les titres. 
 
M. le Rapporteur : Comment cette banque a-t-elle pu lui donner les titres sans votre 
accord ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : C'est ce qu'aujourd'hui, nous avons demandé au mandataire 
séquestre de vérifier. Elle interroge PNB Paribas pour savoir comment M. de Vlieger a fait 
jouer cet accord. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur le président, la BNP ne vous a-t-elle pas téléphoné ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, rien. 
 
M. le Rapporteur : Rien ! Il s'est présenté avec l'accord que vous aviez signé le 7 janvier, 
et sur la présentation de ce document, la banque que vous aviez choisie lui a remis les 
titres ? C'est cela ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je le suppose. Nous avons demandé à Me Philippo, 
mandataire séquestre, d'interroger la BNP. A la réponse que nous fera Me Philippo, nous 
saurons ce qui s'est passé réellement. Aujourd’hui, je ne sais pas vous répondre. 
 
M. le Président : Vous-même, vous n'avez pas interrogé la BNP ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'ai interrogé la BNP qui me dit qu’aujourd'hui, je n'ai pas 
qualité à obtenir une réponse. Aujourd'hui, le mandataire de Mermoz est de Vlieger BV. 
Aujourd'hui, je ne peux plus interroger Mermoz. Me Philippo le peut. 
 
M. le Rapporteur : Nous avons découvert que la filiale coopérative Mermoz, votre filiale 
en Hollande, a versé 9,1 millions d’euros pour le compte de Holco, pour le compte de la 
holding, à un cabinet d'avocats suisse, Plegler et Blach, à charge pour ce cabinet de suivre le 
dossier de recouvrement de la contribution non payée par Swissair qui était de l'ordre de 
38 millions d’euros, puisqu’ils devaient vous verser 1,3 milliard et qu'ils ont versé 
1,05 milliard. 
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M. Jean-Charles CORBET : La dette de Swissair est de 60 millions d’euros, monsieur. 
 
M. le Rapporteur : Oui, mais il y avait deux parties : la partie qu'ils devaient verser en 
cash à la société holding était de 1,3 milliard d'après la décision du tribunal de commerce de 
Créteil et vous avez touché 1, 05 milliard. Cela fait une différence de 250 millions de 
francs, soit 38 millions d’euros. 
 

Pouvez-vous nous confirmer que vous avez bien versé ces 9,1 millions 
d’euros ? Pourriez-vous nous expliquer comment vous pouvez verser à un cabinet d'avocats 
situé en Suisse, 9,1 millions d’euros en réglant par avance les honoraires sans aucune clause 
d'intéressement. C'est-à-dire que si le cabinet ne réussit à recouvrer que zéro, ils auront 
toujours ces 9,1 millions, et s'ils réussissent à recouvrer une dizaine de millions, vous auriez 
payé autant pour recouvrer. 
 

Pourquoi avez-vous signé ce contrat ? Pourriez-vous donner à la commission ce 
contrat que nous avons demandé et que nous n'avons pas encore reçu. 
 
M. Jean-Charles CORBET : D'abord, ce que vous venez de dire est erroné : ce n'est pas 
un cabinet suisse. 
 
M. le Rapporteur : Vous l'avez versé en Suisse d'après ce que l'on nous a indiqué. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Vous voyez que l’on vous indique des choses inexactes. 
 
M. le Rapporteur : Nous sommes là justement pour que vous nous expliquiez. 
 
M. Jean-Charles CORBET :  Je vous réponds que nous sommes dans une procédure 
contre les Suisses, procédure extrêmement complexe. Il n’est absolument pas question que 
je dévoile publiquement ma stratégie. Ces éléments dont vous parlez sont aujourd'hui chez 
un expert judiciaire qui va les transmettre au tribunal de commerce de Paris. Dès lors que 
son rapport sera fait, je vous invite à le lui demander. 
 
M. le Rapporteur : Ce n'est pas le débat, monsieur le président. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Mais c'est ma réponse. 
 
M. le Rapporteur : Le débat est que j'ai trouvé cette somme dans votre comptabilité. 
 

Et donc, je vous pose la question : votre filiale Mermoz a payé 9,1 millions. A 
qui ? Il y a quand même un versement ! Je l'ai trouvé. On m'a indiqué que cela a été versé à 
un cabinet appelé Plegler et Blach. 
 

Pouvez-vous dire à la commission ce qu'est ce cabinet et quel est le fondement 
du versement de 9,1 millions d’euros. Nous sommes au début 2002, au moment où vous 
avez demandé 30,5 millions à l'Etat et où vous espérez avoir en plus, via le GIE fiscal, à peu 
près aussi 30 millions. Pouvez-vous nous expliquer cela ? 
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M. Jean-Charles CORBET : Je vous répondrai par écrit. De manière très schématique, 
c'est une assurance - vie complète qui permet que, aujourd'hui, nous puissions continuer à 
poursuivre les Suisses partout dans le monde. Nous avons aujourd'hui des procédures contre 
les Suisses en Pologne, en Belgique, en Italie, en France, au Luxembourg. 
 

C'est une provision qui nous permet d'avoir la certitude que quoi qu'il arrive, 
nous irons au bout de la procédure. 
 
M. le Rapporteur : Vous faites payer cette somme par la filiale. Pourquoi cette somme a-t-
elle été payée par la filiale ? 
 

M. Jean-Charles CORBET : Non, je ne peux pas vous l’expliquer. 
 
M. le Rapporteur : Pourquoi n'est-ce pas la holding qui l’a payé ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne peux pas vous l'expliquer, je vous l'expliquerai par 
écrit. 
 
M. le Président : Vous comprenez, monsieur Corbet, que quelles que soient les 
explications que vous donnez ou que vous ne donnez pas, l'interrogation de la commission 
est de savoir pourquoi, au moment où vous demandez 30 millions de prêt à l'Etat, vous 
honorez une facture de 9,1 millions d'euros à un cabinet dont vous ne voulez pas donner le 
nom et pour des raisons que vous ne voulez pas dire. 
 

Nous verrons ce que vous nous répondrez ultérieurement. Mais comprenez que 
l'on se pose des questions. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je comprends que vous vous posiez des questions. Le 
5 janvier -je vérifierai- dans le débat que nous avons eu avec le CIRI ce jour-là, dans 
l'arbitrage des 5 millions, nous avons indiqué au CIRI que nous gardions une somme en 
provision pour poursuivre les Suisses jusqu'au bout du monde. 
 
M. le Rapporteur : Aviez-vous donné le montant au CIRI ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui. J'ai indiqué au CIRI que cela représenterait environ 
10 millions d’euros. 
 
M. le Rapporteur : Avez-vous eu un accord écrit ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je n'avais pas à avoir d'accord écrit du CIRI ! Le CIRI a 
arbitré et nous a imposé la descente de 5 millions d’euros en compte courant bloqué. 
 
M. le Rapporteur : Cela n'explique pas que, simultanément, vous versiez 9 millions. Nous 
n'avons pas trouvé trace de cela. Je vous serai donc reconnaissant de nous confirmer par 
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écrit que vous avez informé le CIRI -vous nous avez dit que oui-, que vous avez indiqué le 
montant et à qui vous le versiez et à quel usage ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous indiquerai tout cela. 
 
M. le Rapporteur : Dernière question : quel est ce cabinet ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous l'indiquerai par écrit. 
 
M. le Rapporteur : Parce que vous ne le savez pas ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr que si, mais je suis en train de vous dire qu’il s’agit 
de choses confidentielles alors que nous sommes dans un débat public. Aujourd'hui, cela 
fait partie d'une enquête judiciaire à qui nous avons indiqué tout cela. Je vous l’indiquerai et 
je vous donnerai éventuellement le rapport. 
 
M. le Rapporteur : Quelle enquête judiciaire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Aujourd'hui, nous sommes dans une enquête préliminaire. 
 
M. le Président : Nous ne sommes pas encore dans une enquête judiciaire. C'est une 
enquête préliminaire de police. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Holco a demandé une expertise judiciaire de Holco et de ses 
filiales des flux sur laquelle vous aurez... 
 
M. le Rapporteur : C'est quand même bien vous qui avez décidé de cela ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr ! 
 
M. le Rapporteur : Vous en assumez donc la totale responsabilité ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr ! De même que j'assumerai la responsabilité le jour 
où l'on gagnera contre les Suisses pour le compte de Holco et d’Air Lib. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, notre problème à nous est de savoir, au moment où 
vous avez fait un choix de gestion, pourquoi vous vous tournez vers l'Etat pour que l'on 
vous prête 30 millions d’euros, sachant qu'au même moment, vous dépensiez 9 millions 
d’euros pour des poursuites dont les chances de succès sont aléatoires. 
 

Ces 9 millions d’euros auraient peut-être été plus utiles à Air Lib.  
 

C'est une appréciation personnelle.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Ce sera noté comme une appréciation personnelle.  
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M. le Président : Parce que l'Etat à bon dos. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Ces 9 millions d’euros, après les communications 
désastreuses faites sur Air Lib, ne permettaient même pas de vivre 15 jours. 
 
M. le Président : Pourquoi alors demander 30 millions à l'Etat ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Parce qu'au moment où nous avions demandé cela, nous 
n'étions pas dans le schéma qui s'est déroulé après le mois d'avril 2002. 
 
M. le Rapporteur : Vous parliez à l'époque déjà d'une douzaine de millions d'euros par 
mois. 
 

Nous avons auditionné M. Bachelet, président du directoire d’Air Lib jusqu'à la 
fin de l'année 2001. Il nous a déclaré qu'il était convaincu, à partir d'octobre novembre 
2001, que la compagnie ne pouvait plus être sauvée et qu’il fallait déposer le bilan. 
 

Il nous a même indiqué qu’il avait pris contact avec le président du tribunal de 
commerce de Créteil pour le rencontrer début janvier 2002 pour déposer le bilan. Il nous a 
indiqué que, comme vous vous y êtes opposé et qu'il vous a donc remis sa démission, vous 
avez décidé à ce moment-là de réformer la structure juridique d’Air Lib en supprimant le 
directoire et le conseil de surveillance au profit d'un conseil d'administration dont vous avez 
repris la présidence. 
 

Pouvez-vous nous dire s'il est exact que le président du directoire, M. Bachelet 
jusqu'à fin 2001, vous a-t-il dit cela ? Est-il exact qu'il a voulu déposer le bilan et que vous 
l'en avez empêché ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : A partir du mois d'octobre-novembre, quand les Suisses ont 
été défaillants, M. Bachelet qui était mandataire social, voyait les risques personnels qu’il 
encourait face à la situation d’Air Lib. Il s'en est ouvert très librement à moi en me disant : 
« Je n'y crois pas, je n'y crois plus, il faut déposer le bilan ! » 
 

C’était peut-être la solution de facilité, mais en novembre 2001, les actes de 
cession n’étaient toujours pas signés avec les administrateurs. On était donc dans un schéma 
juridique extrêmement complexe au regard de la résolution du plan ou pas. 
 

Deuxième point – je l’ai indiqué à M. Bachelet – on avait une trésorerie qui 
nous permettait de vivre encore mais  qui nous imposait en revanche de trouver des 
solutions. C'est à partir de là que je lui ai demandé, en tant que président du conseil de 
surveillance, d'étudier des alternatives possibles sur l'industriel puisque l'on souffrait 
énormément du 11 septembre.  
 

C'est à partir de ce moment que j’ai imaginé, de mon côté, des solutions 
alternatives qui permettaient de récupérer les 60 millions d’euros que les Suisses nous 
devaient. C'est à partir de ce moment que l’on a imaginé le montage du GIE fiscal en partant 
d'un constat simple : les Suisses, pour leur filiale Flightlease, avaient commandé deux 
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Airbus 340 à Airbus pour lesquels ils avaient versé des deposits pour environ 54,5 millions 
de dollars. Si, dans une négociation avec les Suisses, nous pouvions obtenir que les Suisses 
reconnaissent nous devoir encore 60 millions d’euros et nous faire cadeau des deposits des 
avions, ou plutôt nous laissent assurer la continuité du contrat, il ne restait plus qu'à mettre 
en place un refinancement en France, et on avait résolu notre problème. 
 
M. le Rapporteur : Sous réserve de l'accord du producteur, c'est-à-dire d'Airbus. C’était 
conditionné. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, là on était bien dans un bilatéral client/client. 
 
M. le Rapporteur : Ce n'est pas ce que nous a déclaré le président d'Airbus que nous avons 
auditionné. Il fallait l'accord d'Airbus puisque ce n'était pas vous qui étiez détenteur de cela. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous dis que dans un premier temps, on était dans un 
accord client/client. Bien entendu, après, il fallait un certain nombre d’autres accords. Mais 
la première démarche a été de sonder Airbus. Airbus nous a dit ne pas y être opposé si, 
juridiquement, le schéma tenait la route, mais a émis un certain nombre de réserves. 
 

On a ensuite rencontré les Suisses, les gens de Flightlease. Il se trouve qu'en 
Suisse, la notion de confusion de patrimoine n'existe pas. C'est-à-dire que le contrat que 
nous avons et qui était signé par Swissair ne pouvait pas faire que, pour un avoir dû par 
Swissair, le liquidateur puisse prendre des actifs de Flightlease. C'est ce qui nous a été dit. 
On a donc abandonné cette piste.  
 

Par la suite, Airbus nous a expliqué que Flightlease était défaillant. Nous 
sommes entrés en discussion avec Airbus et avec la tutelle pour examiner si, ayant un 
accord avec Airbus, on pouvait monter un GIE fiscal avec un certain nombre de 
dérogations. 
 

C'est ce travail qui a commencé à partir de la mi-octobre et qui s’est poursuivi 
jusqu’en décembre. En décembre, M. Bachelet ne voyant pas le GIE fiscal arriver a dit qu’il 
n’y croyait plus et a démissionné. Je suis alors dans une impasse, je n'ai plus de mandataire 
social. Or, il en faut un. La seule manière était de devenir moi-même le mandataire social. 
 
M. le Rapporteur : Ce n'est pas ce que nous a déclaré M. Bachelet. Il nous a déclaré que le 
18 décembre, il estimait qu’Air Lib serait en rupture de trésorerie au mois de janvier et que 
les besoins de financement structurel de l'entreprise était d'un montant de 800 millions de 
francs, dont 400 millions sous forme de fonds propres ou de quasi fonds propres. Les deux 
membres du directoire ont donc démissionné à cause de cela. Il nous a déclaré qu'il voulait 
déposer le bilan, mais que vous y étiez hostile.  
 

Vous nous expliquez que vous avez essayé de trouver 30 millions par un GIE 
fiscal sur lequel Airbus nous a déclaré qu'il n'a jamais pu être monté, alors que les pouvoirs 
publics vous avaient donné leur agrément parce qu'il n'y avait jamais eu d'investisseurs. Le 
président d'Airbus nous l’a confirmé. Donc, ces avions sont allés à une autre compagnie qui 
les a achetés. 
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Donc, vous n'avez pas ces 30 millions et vous demandez à l'Etat les 30 autres 
millions qu'il vous accorde. C’était 30 millions d’euros, mais ce n'est pas à la hauteur de ce 
que vous dit votre président du directoire. 
 

Ma question est donc très simple : pourquoi n'avez-vous pas déposé le bilan en 
disant que l’entreprise n’était pas redressable ? Pourquoi cet acharnement à continuer ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Parce que c'était redressable et parce que vous ne pouvez 
pas, quand vous vous battez pour pérenniser une entreprise, ne pas aller jusqu'au bout des 
choses. 
 
M. le Rapporteur : C'était raisonnable pour vous de continuer ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, c'était raisonnable. 
 
M. le Rapporteur : La suite l’a montré, à votre avis ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : La suite a montré que tout le monde n'a pas tiré dans la 
même direction. Je pense, et je reste persuadé aujourd'hui, que l'entreprise était « sauvable » 
et pérennisable. 
 
M. le Président : Vous dites que l'entreprise était « sauvable ». Je comprends qu'un chef 
d'entreprise ait envie de tout faire pour sauver son entreprise. Cependant, je ne comprends 
toujours pas pourquoi, au moment où M. Bachelet prend sa décision, au moment où vous 
faites appel à l'Etat vous ne mobilisez pas la totalité de vos moyens. Si vous pensiez que 
votre entreprise était sauvable, pourquoi n'avez-vous pas mobilisé plus de 20 % de vos 
disponibilités de l'époque au niveau du système Holco ? Pourquoi ? Vous n'avez pas 
répondu à cette question. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Parce que le GIE devait arriver .... 
 
M. le Président : Mais il n'est pas arrivé, monsieur Corbet, comme aucun des investisseurs 
annoncés tout au long de cette période d’un an n’est arrivé.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Il n'est pas arrivé, il devait arriver. Interrogeons-nous et 
regardons pourquoi il n'est pas arrivé ... 
 
M. le Président : Parce qu'il n'y a pas eu d'investisseur, monsieur Corbet ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous affirme le contraire. Je vous demande d'interroger 
Arjil et Crédit Agricole-Indosuez parce qu’ils m’ont affirmé le contraire. Maintenant, vous 
avez écouté Airbus. Ce n'est pas Airbus qui faisait le financement de ces avions. 
 

Je vous demande d'interroger Arjil et Crédit Agricole - Indosuez parce que eux 
m'affirmaient le contraire. Nous avons fait les vols de réception de ces avions. 
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M. le Président : Quand il s'est agi de mobiliser les crédits pour acquérir les Airbus, 
personne n'était là pour payer. Ne dites pas le contraire ! Sinon les avions n'auraient pas été 
vendu à Tahiti Nui deux mois après, parce qu'ils ont attendu jusqu'à deux mois pour que 
vous puissiez payer les avions. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je me pose vraiment la question, monsieur le président. 
 
M. le Président : C'était vous le président de la société, pas moi. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je me pose la question parce qu'Arjil et Crédit Agricole-
Indosuez m'ont dit le contraire. Maintenant, interrogez-les et vous verrez ce qu'ils vous 
disent. 
 
M. le Rapporteur : Vous êtes président d'une société .... 
 
M. Jean-Charles CORBET : Mais j'ai affaire à deux banques qui me disent le contraire. 
 
M. le Rapporteur : Dans les affaires, et pas seulement dans les affaires, on juge sur des 
faits. Vous prétendez que vous croyez une banque qui ne vous amène jamais 
d’investisseurs !? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, ne refaites pas l'histoire et n'écrasez pas la chronologie. 
Je vais vous dire ce qu'il en est, vu de mon côté. Permettez-moi de vous le dire. 
 

Nous sommes au mois de juillet-août. Crédit Agricole-Indosuez et Arjil, après 
maintes difficultés pour obtenir que tous les partenaires du montage de ce GIE fiscal entrent 
dans le schéma, nous disent que c'est « bancable » -voilà exactement le terme utilisé par les 
banques. 
 

J'écris au président d'Airbus, Noël Forgeard, pour lui dire que c'est « bancable » 
et que je prends livraison des avions. Je ne peux pas garantir les dates, mais je pense lui 
avoir envoyé la lettre le lundi ou le mardi ; le vendredi, M. Delmas, vice-Président d'Airbus 
chargé de la communication, et M. Brandes viennent me voir, extrêmement ennuyés pour 
me dire : « Le président a reçu votre lettre, mais il faut nous comprendre, nous avions un 
client qui s'intéressait à ces avions. » On passe trois quarts d'heure, et au bout de ce temps, 
je demande à M. Delmas : « Soyons clairs, qu'est-ce que cela veut dire ? ». Il me répond : 
« Je suis désolé, mais les avions seront livrés à Air Tahiti Nui. » Cela s'est passé comme 
cela. 
 

A partir de là, j'ai été extrêmement étonné. Nous avons eu une réunion avec les 
gens d'Airbus trois ou quatre jours après –je pense que M. Forgeard a dû vous le dire- au 
cours de laquelle ils nous ont dit : « On est ennuyés, mais ne vous inquiétez pas, on va 
trouver d'autres avions. Pour vous, ce n'est pas les avions long-courriers qui sont les plus 
intéressants pour vous, on va vous vendre des Airbus 320 de Hanset. Voilà la réalité. 
 

Ce qui s'est passé en coulisses, je ne le sais pas. 
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Moi, je vous demande d'interroger Arjil, Crédit Agricole-Indosuez qui vous 
diront qu'au moment où je leur ai envoyé la lettre, pour ceux, c'était « bancable ». Je ne peux 
pas vous dire autre chose. 
 
M. le Président : Nous vous demandons de donner à la commission l'acte écrit 
d'engagement des banques attestant que les crédits étaient disponibles. Cela me paraît 
normal que vous puissiez le transmettre à la commission. Nous n'avons pas du tout les 
mêmes informations que celles que vous avancez. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je demanderai à Arjil et à Crédit Agricole-Indosuez qu'ils 
vous fassent une note pour vous expliquer comment ils ont vu cela, de leur côté. 
 
M. le Président : Il s’agit de sommes considérables. Vous vous êtes contenté d'un coup de 
téléphone ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Président : Vous avez eu un écrit de la banque ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Nous avons eu maintes réunions avec Arjil Crédit Agricole-
Indosuez. J'ai un certain nombre de notes d'étape. 
 
M. le Président : Vous avez donc un engagement de la banque pour apporter les crédits ? Il 
nous a été indiqué le contraire. Apportez-nous donc ce document. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vous apporterai les notes de la banque et la banque vous 
répondra pour vous dire ce qu'il en est. Le travail avec les banques est un travail 
extrêmement complexe sur lequel elles n'écrivent, en général, que quand l’affaire est faite.  
 
M. le Président : Justement, cela n'a pas été fait, et c'est bien là le problème. 
 
M. le Rapporteur : On a l'impression que pour vous, la responsabilité du financement de 
l'entreprise est délégué aux banques. Vous payez des gens pour faire... C'est quand même 
assez curieux comme conception. 
 
M. Jean-Charles CORBET : M. de Courson, vous êtes extrêmement réducteur. Vous 
revenez sur les procès d'intention que je dénonçais au début de cette commission. 
 
M. le Rapporteur : Ce ne sont pas des procès d'intention. Vous dites : "Ce n'est pas moi, 
j'avais chargé des gens... » Mais ils ne vous amènent jamais d’investisseurs ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Regardez-vous, monsieur de Courson ! Je ne sais pas, mais 
regardez-vous ! Vous êtes exactement comme ce que je dénonçais en début d'entretien. Ne 
faites pas d'acharnement ! 
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M. le Rapporteur : Un président d'entreprise dit : « Je ne sais pas. Voyez avec mes 
banques ». Au bout de mois de discussion, vous ne vous interrogez pas sur les financeurs 
pour acheter ces avions ? Ne pensez-vous pas que c'est un peu étrange comme réaction ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Mais le Crédit Agricole-Indosuez prenait un avion à lui tout 
seul. 
 
M. le Rapporteur : Avez-vous un engagement écrit ? M. Forgeard nous a déclaré l'inverse : 
que jamais cela n'a été monté parce que jamais, ils n'ont eu en face d’eux des gens qui 
voulaient investir. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais demander à Arjil qu'ils vous écrivent une note là-
dessus. 
 
M. le Rapporteur : Non, ce n'est pas Arjil qui finançait. Vous nous avez cité deux banques. 
Pouvez-vous produire à la commission des engagements écrits des dites banques qui vont 
dans le sens de ce que vous dites ? Voilà la question que je vous pose. Pouvez-vous nous les 
produire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais leur demander ce qu'ils peuvent vous produire. 
 
M. le Rapporteur : Donc, vous ne l'avez pas puisque vous allez le leur demander. S’ils 
vous les donnent, vous nous les transmettrez.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Je suis en train de vous dire qu'une banque ne produit qu'au 
moment où elle signe. Toutes les banques font comme cela, et je pense que vous êtes bien 
placé pour le savoir. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, on ne peut pas imaginer un instant qu'une société 
comme Airbus puisse vendre des avions à quelqu'un qui n'a pas les moyens de les payer. Je 
crois qu'avec l'affaire de la CIBC, de la lettre d'évidence de fonds de 80 millions dont on a 
parlé suffisamment longtemps, on retombe maintenant avec Arjil et d'autres organismes 
bancaires sur les mêmes problèmes. Les mêmes causes produisent les mêmes effets. 
 

Vous nous avez dit lors de votre première audition que tout ceci était informel 
en nous parlant du conseil de surveillance des fonds Concorde. Les réunions qui avaient eu 
lieu étaient informelles. Il s'avère que les accords avec les banques sont aussi informels. On 
n'engage pas l'achat de deux Airbus sur un coup de téléphone sans qu'il y ait un engagement 
de banque. Or, M. Forgeard, président d’Airbus, nous a dit ici sous serment le contraire. 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'aimerais savoir comment Air Tahiti Nui a payé ses avions 
et à quel prix. 
 
M. le Président : Le problème est de savoir comment vous étiez prêt à payer les vôtres.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Le problème est de savoir s’ils les ont eus en les payant. Je 
pense qu'ils ne les ont même pas payés.  
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M. le Président : Mme Saugues a une question à vous poser.  
 
Mme Odile SAUGUES : Que pensez-vous du contrat signé entre EasyJet et Airbus 
concernant la vente de 120 aéronefs A319 ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Là aussi, j'aimerais avoir quelques réponses. Je pense, mais 
ce sont des rumeurs, qu'Easyjet –ils n'en ont pas fait mystère-, conditionnait l'achat de ces 
avions aux créneaux d’Air Lib. Je pense qu'au niveau français, quelqu'un a facilité le marché 
d'EasyJet et d'Airbus. Mais là encore, il faudrait pouvoir avoir le courage d'aller jusqu'au 
bout et d'avoir l'intégralité des contrats. Cela demeurera un mystère pour moi, mais la réalité 
est qu’EasyJet a commandé des avions en annonçant des prix qui sont loin des prix du 
marché. Or, quand nous avons voulu les acheter et quand IMCA a fait état des mêmes 
valeurs pour obtenir 22 avions, nous nous sommes trouvés devant un mur. Là aussi, 
j'aimerais bien avoir un certain nombre de réponses que je pense n'avoir jamais. 
 
M. Frédéric SOULIER : J'aimerais revenir sur la cohérence du retrait de la licence 
d'exploitation. La faible mobilisation de Holco, la défaillance de Swissair, le non paiement 
des dettes fiscales et sociales de la société, le manque de trésorerie, la non réalisation du 
GIE fiscal et la non décision du dépôt de bilan. Tout ceci conduit, in fine, au retrait de la 
licence d'exploitation en février 2003. Je voudrais que vous me donniez votre avis sur cette 
démonstration. 
 

Deuxième remarque : j'ai cru vous entendre dire lors d'une interview télévisée 
qu’Holco volerait en quelque sorte au secours des salariés en difficulté.Qu’en est-il 
aujourd'hui ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour vous répondre sur la cohérence, contrairement à ce que 
vous avez dit, le jugement du tribunal de commerce qui liquide Air Lib est très clair : retrait 
de la licence suite à la non signature du protocole de conciliation. C'est donc factuel. C'était 
public en plus. 
 

Il a été annoncé par le ministre des transports et par son secrétaire d'Etat aux 
transports : « Si le 4 février au soir -cela a été prolongé au 6-, le protocole de conciliation 
n'est pas signé, nous ne renouvellerons pas la licence ». La motivation du tribunal de 
commerce sur la liquidation d’Air Lib est le non renouvellement de la licence. C'est factuel. 
 

Pour le reste, je l'ai dit, je le maintiens et je le ferai. Aujourd'hui, nous 
continuons à nous battre pour récupérer des Suisses ce qu'ils doivent et avec cet argent, je 
viendrai comme je l'ai indiqué au secours des salariés pour essayer de reclasser ceux qui 
n'auront pas pu être reclassés. J'espère que nous pourrons plaider avant le mois de 
septembre et que nous aurons une décision avant la fin de l'année. 
 
M. le Président : Quel est le délai ? L'intention est bonne et justifierait à ce moment-là 
l'investissement de 9 millions d’euros à un moment où ils auraient été très utiles à la société. 
Mais dans quels délais pensez-vous que la justice française pourrait éventuellement 
conclure dans ce genre d'affaire ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne voudrais pas me tromper tant le vocabulaire juridique 
est précis : nous déposons nos conclusions dans la quinzaine qui vient pour pouvoir être en 
état de plaider -nous l'espérons- avant l'été, avant le mois d'août. 
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M. le Président : Vous parlez d'un jugement définitif. ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Avec une mise en délibéré d'ici la fin de l'année. 
 
M. le Président : Et un jugement définitif pour ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pour la fin de l’année ou le deuxième semestre 2004 selon 
que l’on est optimiste ou pessimiste. 
 
M. le Président : Le processus éventuel d'un appel pouvant aller jusqu'à la cassation ne 
risque-t-il pas de repousser ces délais ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr. Nous attendons un jugement au fond qui doit 
rendre exécutoire des saisies conservatoires. Aujourd'hui, ces saisies conservatoires sont à 
une hauteur d’environ, tous pays confondus, 55 ou 56 millions d’euros. 
 

A partir du moment où nous aurons un jugement exécutoire, ces sommes seront 
acquises au défendeur, même en cas d'appel. 
 

Se posera ensuite la question des chances de Swiss dans un appel.  
 
M. Frédéric SOULIER : Une petite précision par rapport à ma question, mais M. Corbet a 
répondu : je pensais que c'était avec les actifs de Holco aujourd'hui que vous voleriez au 
secours des salariés. Vous ne volerez au secours des salariés que si vous gagnez contre les 
Suisses ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, il y a plusieurs actifs aujourd'hui chez Holco qui 
peuvent permettre de venir au secours des salariés.  
 

En plus, il faut savoir que Holco a encore un certain nombre de participations 
qui représentent un certain nombre d'emplois. Holco doit continuer à essayer de faire son 
travail.  
 

Pour récupérer les avions de Mermoz, nous pensons à un délai d'un mois, un 
mois et demi. Ces avions récupérés peuvent être revendus pour bénéficier aux cellules de 
reclassement, sachant que l'on aura un travail à faire avec Aéroports de Paris puisque ces 
avions ont des dettes de l'ancienne société Air Lib. Mais c'est une des pistes possibles. 
 
M. le Président : Je voudrais mettre les choses au point. Vous avez dit que le 
gouvernement avait indiqué une échéance : le 9 janvier 2003. L'échéance était celle du prêt 
FDES qui était accordé pour six mois et qui était reconductible une fois. En effet, un prêt ne 
peut dépasser un an. Le 9 janvier, au moment où vous avez eu ces discussions – nous allons 
parler tout de suite d'IMCA – compte tenu du fait que vous n'aviez pas mobilisé la totalité 
de vos possibilités – excusez-moi d'insister –, aviez-vous à ce moment-là l'intention de 
rembourser ces 30 millions d'argent public que vous deviez rembourser le 9 janvier ? 
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Aviez-vous au même moment l'intention – et l'avez-vous aujourd'hui – de 
rembourser le reste, jusqu'à 120 ou 130 millions d'argent public qui ont été consacrés à ce 
dernier épisode de la société Air Lib ? 
 

Aviez-vous cette intention ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'avais cette intention. 
 
M. le Président : Je parle bien de janvier 2003. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Le 9 janvier 2003, oui. 
 
M. le Président : Comment pouviez-vous formaliser votre intention ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : En janvier 2003, nous sommes rentrés dans le cadre d'une 
conciliation avec des protocoles écrits dont vous avez dû prendre connaissance, qui 
devaient permettre à IMCA de prendre 50 % d’Air Lib et qui permettaient de restructurer la 
dette et de la rééchelonner.  
 

Ce rééchelonnement avait été réintégré dans un nouveau business plan. Ce 
protocole, malheureusement, n'est pas allé à son terme. IMCA n'a pas signé. Je n'ai 
malheureusement pas l'ensemble des données parce que je n'ai pas participé à la dernière 
nuit de négociation. 
 

Le regret que j'ai aujourd'hui est que lorsque l'on entre dans un protocole 
quadripartite et que les interlocuteurs en bilatéral travaillent dans des directions qui vous 
échappent, on arrive à un certain nombre d'incohérences. Nous avons eu, aux alentours du 
22 janvier, un projet de protocole fait à la demande de l'Etat, par leurs avocats, qui était un 
protocole extrêmement curieux dans lequel il était demandé à IMCA de débarrasser le 
gouvernement français de Jean-Charles Corbet et de Holco. 
 
M. le Président : Vous voulez dire que par écrit, dans un protocole, il était prévu que l'on 
débarrasse l'Etat français de Jean-Charles Corbet. Il faut nous donner la photocopie de ce 
document. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr ! Vous devriez le demander à l'Etat. S'ils ne vous le 
donnent pas, je vous le transmettrai. 
 
M. le Rapporteur : Donnez le nous ! On pourrait le photocopier tout de suite. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, non, je ne donne plus de documents -c'est ce que je 
voulais vous dire tout à l'heure- qui ont un caractère confidentiel qui engage des tiers. Je ne 
veux pas être responsable vis-à-vis de l'Etat de quelque chose que je n'avais pas à 
transmettre. 
 
M. le Rapporteur : Monsieur Corbet, vous devez en application de la loi fournir les pièces 
dont vous faites état ! Cette commission est une commission d'élus de la nation qui, en vertu 
des lois de la République, a un certain nombre de pouvoirs d'investigation. 
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De quel droit nous refusez-vous ce document ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je vais vous la transmettre, je ne suis pas sûr de l'avoir sur 
moi. 
 
M. le Président : Qu'il n'y ait pas de malentendu entre nous : la loi prévoit que tous les 
documents nécessaires à l'enquête puissent être disponibles pour le Rapporteur et le 
Président. Vous êtes tenu de transmettre ce document. Il n'y a pas d'équivoque possible. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Bien sûr, mais je vous les transmettrai en prenant des 
précautions de confidentialité de manière à ne pas voir en première ou troisième page du 
Parisien les documents qui vous sont transmis. 
 
M. le Président : Effectivement, beaucoup de documents circulent, et cela nous inquiète 
beaucoup. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Moi aussi, monsieur le Président, et je suis heureux de voir 
que nous partageons la même inquiétude. 
 
M. le Président : Tout à fait. C'est assez irritant.  
 
M. le Rapporteur : Beaucoup de rapports, avant même les débuts de travaux de la 
commission, circulaient dans la presse. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je suis tout à fait d'accord avec vous, monsieur le 
Rapporteur. C'est pourquoi je prends cette précaution. 
 
M. le Président : Si nous sommes d'accord, vous nous les transmettrez dans la 
confidentialité. 
 

Je voudrais vous poser quelques questions sur un récapitulatif et sur la 
chronologie de l’épisode IMCA. Il nous a été indiqué par les collaborateurs du ministre des 
transports en charge de ce secteur qu'en novembre 2002, vous avez présenté IMCA pour 
engager les discussions en vue de reprise. 
 

Là, le gouvernement constate qu'il y a un repreneur possible et qu'il y a une 
possibilité de s'en sortir, et décide de discuter. Il accepte de prolonger votre licence d'un peu 
plus de deux mois en fixant une date aux environs du 31 janvier 2003. Cela, le 
gouvernement le fait contre l'avis du Conseil supérieur de l’aviation marchande. 
 

A ce moment-là, des rencontres ont lieu. Je voudrais que vous me confirmiez 
cette chronologie : les ministres vous rencontrent avec M. de Vlieger. Est-ce vrai qu'il y a eu 
une réunion avec un ministre, de Vlieger et vous-même le 20 novembre 2002 ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne jurerais pas de la date, mais il y a eu une réunion.  
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M. le Président : Au cours de cette réunion, il nous a été indiqué que le gouvernement 
s'attendait à avoir un plan définitif de reprise avec tous les éléments nécessaires, y compris 
le financement. Il nous a été indiqué que ce plan était définitif dans les prétentions de 
M. de Vlieger, mais qu'il n'y avait pas de financement. M. de Robien et M. Bussereau ont 
considéré que ce n'était pas acceptable et ils vous ont donné un nouveau délai, jusqu'au 
9 janvier pour trouver le financement. 
 

Est-ce bien exact ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. Je pense que si nous débattons de cela, nous sommes 
partis pour un peu plus d'une heure d'explication. 
 
M. le Président : Non. Vous me dites que ce n'est pas exact. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, ce n'est pas exact. 
 
M. le Président : Le gouvernement, nous a-t-on dit, vous demande d'apporter les preuves 
d’un financement. Le 9 janvier, vous avez déposé un nouveau plan. C'est bien exact ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : M. Bussereau a toujours dit qu’il n’avait jamais vu de plan. 
 
M. le Président : Je vous demande si vous en avez déposé un le 9 janvier. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, on en a déposé un ; avant le 9, on avait déposé des 
versions intermédiaires. 
 
M. le Président : Vous en avez déposé un le 20 novembre, mais sans financement. Par 
conséquent, le gouvernement ne l’a pas accepté. Le 9 janvier, vous avez déposé un plan 
avec des indications de financement ; malheureusement, le gouvernement n'ayant pu obtenir 
la certitude que ce financement serait apporté, a demandé au conciliateur d'intervenir pour 
aider à débloquer l’affaire. Le conciliateur, Me Lafont, est-il bien intervenu à cette période, 
c'est-à-dire entre le 20 et le 30 janvier ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, Me Lafont est intervenu en fin de conciliation. Le 
ministre oubliant – était-ce un oubli ? – que lorsque nous l'avons rencontré la première fois 
avec M. de Vlieger, nous étions déjà dans ce cadre de la conciliation. 
 

Le ministre oublie également de vous dire qu'après l'avoir rencontré, lui et 
M. Bussereau, nous nous sommes rendus chez le président du tribunal de commerce de 
Créteil pour lancer la conciliation. La conciliation aurait dû commencer ce jour-là ; elle n’a 
pas commencé ce jour-là parce que le ministre ne l'a pas voulu. Cela, il oublie de vous le 
dire. 
 

Ensuite, nous sommes entrés « à l'arraché » dans quelque chose qui n'était pas 
serein. Demandez à Me Lafont comment il a considéré sa mission de conciliation et s'il a 
trouvé qu'elle était faite dans des conditions sereines. Je n'en ai pas le sentiment. 
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M. le Président : C'est justement la question que je voulais vous poser. On en arrive au 
30 janvier. Il semble que tout le monde soit d'accord. C'est Me Lafont qui l’a confirmé. Les 
représentants de l'Etat, vous-même et IMCA soi-disant, vous étiez d'accord. Et là, il semble 
qu'il y ait eu un flottement ; pendant trois jours, on n'a pas trouvé de responsable d'IMCA 
pour contractualiser cet accord-là. C'est M. de Prins, vice-président d'IMCA qui est alors 
intervenu. Est-ce bien comme cela que les choses se sont passées ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. Quand vous dites « on n'a pas trouvé », je ne suis pas 
d’accord. On savait où trouver les représentants d'IMCA. Le problème était beaucoup plus 
complexe que cela. On avait un problème avec IMCA et l'achat des Airbus 320 au regard de 
ce qu'EasyJet faisait. La dernière nuit de négociation a bien été une négociation où l'on 
devait trouver les moyens de…, où la tutelle a dit qu’elle n’était pas un représentant 
commercial d'Airbus ni un démarcheur d'Airbus alors que M. de Robien allait le lendemain 
vendre des avions en Inde et que M. Bussereau et le Premier ministre sont allés récemment, 
malgré les risques de la maladie de la grippe atypique, en vendre en Chine. 
 

Le seul problème a tourné, pour IMCA, sur le prix d'achat et sur les garanties 
qu'il pouvait obtenir vis-à-vis d'Airbus pour l’achat d'Airbus 320. C'est ce que j'ai compris, 
moi, de l'extérieur. 
 
M. le Président : Je voulais en arriver là, et je pense que le ministre des transports aurait 
été ravi de vendre des Airbus ce jour-là aussi. A quel prix Airbus a-t-il proposé de vendre 
ces Airbus autour du 30 janvier ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne sais pas. Il a couru à ce sujet des paroles et des 
rumeurs. Je n'étais pas présent le soir de cette négociation.  
 
M. le Président : On s'aperçoit que, depuis août 2001, on est dans une situation qui se 
renouvelle sans cesse. C'est-à-dire que les choses sont informelles, les engagements ne sont 
pas respectés, on n'arrive pas à mettre en place les accords. Là, on s'aperçoit que 
M. de Vlieger au dernier moment par l'intermédiaire de M. de Prins, formule deux nouvelles 
conditions qui auraient peut-être pu être exposées un mois plus tôt.  
 

Une condition porte sur le prix des Airbus. C'est la question que je vous pose : 
étiez-vous au courant du prix qu'il proposait pour l’achat des Airbus ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : J'en suis resté à un prix qui était de l'ordre de 40 millions 
d’euros par avion. 
 
M. le Président : 42 millions d’euros. Dans les discussions, il nous a été indiqué qu'au 
moment d'une réunion qui s'est terminée le 5 février à 4 heures du matin, les responsables 
qui ont discuté pour le compte d'IMCA ont demandé que des ristournes soient consenties 
par Airbus à hauteur de 50 millions d’euros. 
 
M. Jean-Charles CORBET : … Ce sont les deposits de Flightlease !  
 
M. le Président : Appelez cela comme vous voulez… qui permettaient d'injecter à ce 
moment-là 50 millions d’euros dont on aurait pu avoir besoin pour la trésorerie de la 
société. 
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M. Jean-Charles CORBET : Je vous invite à demander à M. Bussereau demain qu'il vous 
transmette la lettre d'IMCA et le protocole établi par IMCA lorsque nous avons rencontré 
les ministres la première fois et qui expliquait très précisément les demandes d'IMCA. Vous 
y verrez un certain nombre de demandes qui n'ont été ni écoutées, ni entendues, ni réalisées 
par l'Etat français et qui ont mis IMCA dans la situation de prendre des positions radicales. 
Je vous invite à demander cela au ministre. 
 
M. le Président : Je veux simplement conclure en disant que les négociations avec IMCA 
obéissaient toujours au même principe : quand arrivait le moment de conclure, IMCA 
formulait de nouvelles conditions. A la dernière minute on parlait du prix des avions. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Ce n'était pas en dernière minute. Je ne sais pas qui vous a 
dit cela. 
 
M. le Président : Dans la nuit du 5 février, cela s'est poursuivi jusqu'à 5 heures du matin. 
 
M. Jean-Charles CORBET : IMCA n'a pas fait, le 5 février, une demande nouvelle 
concernant le prix des avions. IMCA était avec Airbus dans un schéma où, au regard 
d'engagements non tenus par l'Etat français sur la communication, ils avaient à financer 
46 millions d’euros supplémentaires et ils ont demandé à ce niveau-là que ces 46 millions 
d’euros soient obtenus par ce qui aurait dû l’être si les A340 avaient pu être rachetés. 
 
M. le Président : Etiez-vous informé des relations qui existaient entre le père de 
M. de Vlieger et son fils ? Lorsque le projet d’accord a été connu de M. de Vlieger père, 
cela aurait considérablement contribué à l’échec des discussions ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Vous me posez une question assez curieuse. J'avoue ne pas 
avoir interrogé M. de Vlieger sur ses relations avec son papa ou sa maman. 
 
M. le Président : M. de Vlieger père, d’après les informations que nous avons obtenues, 
aurait refusé que son fils s’engage dans cet accord, l’aurait désavoué. 
 
M. Jean-Charles CORBET : M. de Vlieger était l’actionnaire majoritaire du groupe ; il 
était à même de prendre les décisions. 
 

Pour ma part, quand papa ou maman me demande de ne pas faire quelque 
chose, je demande à papa et maman de s’occuper de ce qui les regarde. 
 
M. le Président : Je vous trouve plein d'humour. Il ne s’agit pas de ça. Il s’agit du conseil 
d’administration qui, à un certain moment, n’aurait pas validé les choix d’Erik de Vlieger. 
Je vous demande si vous êtes au courant ou pas ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, je ne suis pas au courant. 
 
M. le Rapporteur : Est-il exact que vous avez licencié les membres du comité exécutif 
d’Air Lib en tout début d'année 2003 ? Si c'est exact, pourquoi ? 
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M. Jean-Charles CORBET : Pouvez-vous me reposer la question ? 
 
M. le Rapporteur : Est-il exact que vous avez licencié les membres du comité exécutif 
d’Air Lib en début d'année 2003 ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Rapporteur : Vous ne les avez pas licenciés ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Rapporteur : Aucun d'entre eux ? De mémoire. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Le comité exécutif d’Air Lib, en janvier 2003 ? Je ne vois 
pas. 
 
M. le Rapporteur : Si vous dites non, c'est non. La réponse est claire. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, je n'ai pas licencié de membres du comité exécutif 
d’Air Lib en janvier 2003. 
 
M. le Rapporteur : Ni en janvier ni en février ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, ce n'est pas moi qui les ai licenciés, mais le liquidateur. 
 
M. le Rapporteur : D'accord, ce n'est pas vous. Ils ont été licenciés après le dépôt de bilan. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui. 
 
M. le Rapporteur : Comme tout le monde ! 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui ! 
 
M. le Rapporteur : Pouvez-vous préciser le montant des actions Air France que vous 
déteniez en juillet 2001 au titre de l'échange salaires–actions ? Avez-vous cédé certaines de 
ces actions entre fin juillet 2001 et le dépôt de bilan, c'est-à-dire février 2003 ? 
 

Est-ce qu'il n'y avait pas de conflit d'intérêt entre le fait que vous déteniez un 
nombre, que vous allez nous indiquer, d'actions d'Air France et votre position de président 
d'un groupe concurrent d'Air France ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : D’abord, je ne sais pas du tout combien j’ai d'actions d'Air 
France. Je vous l'écrirai, mais je n'en sais rien. 
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Ensuite, je n'ai cédé aucune action d'Air France. C'est-à-dire que toutes les 
actions Air France acquises dans le cadre de l'échange salaires-actions à Air France sont 
toujours entre mes mains. 
 
M. le Rapporteur : Certains de vos collègues m'ont dit qu’on avait tout de suite les actions 
que l'on payait sur 7 ans par mensualités de 40 000 francs par mois en contrepartie de 
l'acquisition de ces actions.  
 

Vous ne vous souvenez pas combien vous avez d'actions ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, de mémoire, je ne peux pas vous le dire. Il faudrait 
refaire le calcul en multipliant cela par le nombre d'années. 
 
M. le Rapporteur : Vous payez 40 000 francs par mois sur 7 ans. Cela fait 3,5 millions à 
peu près. Vous avez bien acheté à tempérament, de l'ordre de 3,5 millions de francs 
d'actions. Vous n'en avez cédé aucune ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non. 
 
M. le Rapporteur : N’y avait-il pas un conflit d'intérêt entre votre qualité d'actionnaire 
d’Air France et celle de président d'une compagnie concurrente ? Vous ne vous êtes pas 
posé la question ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, pour moi, il n'y a pas conflit d'intérêt dans la mesure où 
ces actions sont bloquées. On ne peut pas les céder. Cela fait partie de l'accord global 
pluriannuel.  
 
M. le Rapporteur : L’accord prévoit quelques cas de déblocage. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, effectivement : le décès d'une épouse ou d'un enfant. Je 
n'y ai jamais eu recours. J'en suis content. J'espère que ma femme vivra le plus longtemps 
possible parce j'y tiens. 
 

Je n'ai cédé aucune des actions. A partir du moment où c'est sur un plan 
d'épargne entreprise chez Air France et que l'on ne peut pas y toucher, cela n'a pas 
d'influence sur la valeur du titre ou quoi que ce soit. 
 

Par ailleurs, ces actions ont un statut qui font qu'elles ne m'appartiennent plus 
toutes. Il faut donc qu'Air France puisse faire le calcul de ce qui m'appartient réellement et 
de ce qui ne m'appartient pas puisque je ne les paie plus à tempérament. 
 
M. le Rapporteur : Parce que vous avez cessé de payer ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je ne suis plus salarié d'Air France ! 
 
M. le Rapporteur : A compter de quelle date, monsieur le président ? 
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M. Jean-Charles CORBET : A partir du 1er septembre 2001. 
 
M. le Rapporteur : 2001 ou 2002 ? Pendant votre congé sabbatique, vous avez arrêté ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui, j'ai arrêté. 
 
M. le Rapporteur : On ne peut plus rembourser à partir du moment où l'on est en congé 
sabbatique dans l'accord. 
 
M. Jean-Charles CORBET : A partir du moment où vous ne payez plus, vous ne 
remboursez plus. 
 
M. le Rapporteur : Mais vous auriez pu continuer pendant le congé sabbatique. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Non, l'accord ne le permet pas. D'ailleurs, je crois avoir reçu 
un courrier d'Air France qui explique cela. Au terme des 7 ans, Air France me rendra les 
actions qui me reviennent et les autres reviendront à Air France. 
 
M. le Président : Vous ne m'avez pas répondu sur la manière dont vous pouviez ou 
souhaitiez ou aviez prévu de rembourser l'Etat. 
 
M. Jean-Charles CORBET : La réponse est assez compliquée parce qu'elle engage 
aujourd'hui le judiciaire, les liquidateurs, un certain nombre de personnes. C'est donc un 
débat qu'il faut avoir avec elles dans le cadre d'un travail de fond. 
 
M. le Président : Quand on voit la masse financière de 120 à 130 millions d’euros, on 
comprend que cela soit un gros travail. 
 

A aucun moment, vous ne vous êtes posé la question de cette fameuse 
mobilisation dont j'ai parlé à plusieurs reprises de l'ensemble des avoirs du groupe Holco à 
l'étranger et en France pour participer, d'abord au redressement, certes, mais aussi au 
remboursement de ce que vous deviez à l'Etat ? 
 

Dans le dernier trimestre 2002, vous êtes confronté à des échéances, puisqu'il y 
a des reports de licences, qui doivent être interrompues le 9 janvier obligatoirement puisque 
le prêt doit être remboursé. A aucun moment, vous ne vous êtes dit qu'il était temps de tout 
regrouper, de montrer que vous aviez envie de sauver l'entreprise en mobilisant toutes vos 
capacités financières : Mermoz, Holco Lux, Holco SAS ? A aucun moment ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Je me suis mobilisé, mais dans des proportions réalistes. 
Mobiliser 10 millions d’euros ne sauvait pas l'entreprise au dernier trimestre 2002.  
 

Ce qui pouvait sauver l'entreprise, c’était le travail avec les investisseurs. Je me 
suis mobilisé pour essayer de faire aboutir cette entrée au capital d’IMCA. Je me suis 
mobilisé. Ceux qui disent le contraire ne racontent que des bêtises. Je me suis mobilisé 
ensuite, quand IMCA a disparu, pour faire en sorte que CMA-CGM et Virgin puissent 
reprendre la société.  
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A partir du moment où cette mobilisation n’a pas permis de pérenniser la 
compagnie, je suis entré dans un autre schéma. Mon intention est également de poser, par la 
voie du judiciaire, un certain nombre de questions à l’Etat. 
 
M. le Président : Je comprends bien, mais je reste sur ma faim concernant vos réponses. 
Quand on cumule ce qui a été versé, on se rend compte qu'il y a quand même 10 millions 
d’euros de trésorerie et 17 millions d’euros dans les filiales. Même si, comme vous le dites, 
cela n'aurait pas pu sauver l'entreprise, je ne pense pas que les 30 millions d’euros de l'Etat 
auraient davantage pu la sauver. J’observe quand même que tout cet argent a permis de 
verser les honoraires, salaires et primes dont on a parlé.  
 

C'est un choix de gestion, vous l'avez déjà dit.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Si vous ajoutez les 60 millions d’euros que nous doit Swiss, 
si vous y ajoutez les quelque 55 millions d’euros que nous doivent encore les 
administrateurs des anciennes sociétés AOM-Air Liberté, si vous y ajoutez ce crédit de 
restructuration en véritable crédit et non pas en un prêt qui n'a pas été signifié à Bruxelles, 
qui est devenue illégal et qui a conduit là où l'on en est, on pouvait réunir 150 ou 
160 millions d’euros. Vous vous apercevez alors qu'effectivement, Air Lib pouvait être 
sauvée. 
 
M. le Président : Monsieur Corbet, je vous parle des sommes mobilisables à l'époque, que 
vous avez mobilisées pour payer des honoraires, des salaires, des primes, et non pas pour 
l'intérêt de la société. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Si les administrateurs nous avaient réglé les 55 millions 
d’euros -il va falloir que l'on aille également en justice pour cela-, on n'aurait pas eu besoin 
d'emprunter les 30 millions d’euros. 
 
M. le Président : Je vous parle de ce que vous avez décidé de faire au moment où vous 
aviez la décision de gestion. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Vous êtes quelqu'un qui pense que l'on ne doit pas payer une 
banque d'affaires ni les gens qui travaillent pour vous. 
 
M. le Président : Non, je suis quelqu'un qui pense, monsieur le président, que quand on se 
tourne vers l'Etat pour lui demander des sommes aussi considérables, on a un devoir vis-à-
vis de lui.  
 
M. le Rapporteur : Par rapport à ce que vous venez d'indiquer, je voudrais rappeler que 
dans les dettes, vous avez 130 millions d’euros de dettes publiques, mais aussi le coût des 
licenciements, face à des recettes éventuelles, dans l'hypothèse où vous gagneriez le premier 
procès sur les 55 millions et celui contre Swiss. Je vous le souhaite, monsieur le président, 
ou plus exactement, je le souhaite à nos concitoyens pour réduire un peu le coût global de 
cela.  
 
M. Jean-Charles CORBET : Le passif de M. Seillières et de Swiss est beaucoup plus 
considérable, même en ce qui concerne le passif public. 
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M. le Président : Excusez-moi de revenir sur le problème de la gestion. On parle de 
décisions de gestion. On ne spécule pas sur des décisions de justice. Or, au moment des 
décisions de gestion, vous avez pris vos responsabilités. Je ne vous fais aucun reproche, je 
fais des constats. Ces responsabilités vous ont conduit à engager l'Etat à faire un prêt 
conséquent… 
 
M. Jean-Charles CORBET : A payer ma banque d'affaire, effectivement. 
 
M. le Président : … et un moratoire conséquent à hauteur de 120 millions. Nous voulons 
savoir pourquoi et nous vous interrogeons. Pourquoi avez-vous fait ce choix plutôt que de 
mobiliser ce qui était possible ? 
 

Par exemple, avec une banque d'affaires, n'est-il pas possible d'échelonner les 
paiements sur une certaine période ? Etiez-vous obligé, trois semaines après la reprise, de 
payer une facture de 8 millions de dollars ? 
 
M. Jean-Charles CORBET : Oui ! Demandez à la banque Lazard qui est en train de 
travailler à la restructuration de la dette Argentine comment elle va s’y prendre ! C'est 
comme cela, monsieur le président ! 

M. le Président : Je vous demande de nous transmettre par écrit l'ensemble des documents. 
 
M. Jean-Charles CORBET : Pouvez-vous me l’écrire car je n’ai pas noté ? 
 
M. le Président : Nous vous adresserons un récapitulatif. 
 

Je pense que nous n'aurons pas l'occasion de nous revoir dans le cadre de ces 
auditions et je vous remercie d'avoir répondu à toutes les questions posées.  
 

Suite des auditions


